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Une nouvelle peine correctionnelle
et de police dans le Code pénal :
la peine de travail (1)

par Maïté De Rue et Isabelle Wattier *

La loi du 17 avril 2002 instaurant la peine de travail comme peine autonome en matière
correctionnelle et de police (2), confère au travail le statut de peine dans le Code pénal.
Dans une première partie, nous exposerons les objectifs du législateur et le contenu du
cadre légal de la peine de travail. Nous distinguerons le domaine d'application de la peine
de travail (section I), les conditions de la procédure (section II), les dispositions propres au
jugement (section III), la détermination du contenu de la peine de travail (section IV), ses
modalités d'exécution (section V), le dispositif prévu en cas d'inexécution de la peine de
travail (section VI), et enfin, l'inscription de la peine au casier judiciaire central (section
VII).
Dans une seconde partie, nous présenterons les modifications apportées par la loi du 17
avril 2002 à la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation et à
l'article 216ter du Code d'instruction criminelle relatif à la médiation pénale (section I),
ainsi que le régime transitoire qui leur est attaché (section II).
Dans une troisième partie, nous développerons une lecture critique de la législation com-
mentée d'abord au regard de la conception de la peine qui la sous-tend (section I), à la
lumière ensuite des dispositifs alternatifs existant et d'autres initiatives législatives en
matière pénale (section II). Enfin, nous relèverons les principaux obstacles au développe-
ment de réelles alternatives à la peine d'emprisonnement (section III).

Deux objectifs se dégagent alors de la
proposition de loi initiale : d'un côté, il
s'agit d'adopter des peines plus construc-
tives, plus pédagogiques, et susceptibles
de favoriser la réinsertion du délinquant
tout en restant dans une logique symbo-
lique et punitive (4), et de l'autre côté, il

s'agit de disposer d'un nouvel outil de
politique criminelle pour contenir la
surpopulation carcérale (5).
Dès les premiers amendements déposés
par les auteurs de la proposition (6) et par
le Gouvernement (7), l'évolution des ob-
jectifs du législateur est annoncé par les

1ère partie.
Objectifs et cadre
légal de la peine de
travail

Les objectifs poursuivis par le législa-
teur sont résolument évolutifs.

Les auteurs de la proposition de loi ini-
tiale - représentants de toutes les forma-
tions de la majorité arc-en-ciel - sont
partis d'un double constat : d'une part,
un constat fondamental d'inadéquation
de l'emprisonnement comme réponse
sociale à la délinquance, et d'autre part,
un constat pratique de surpopulation
carcérale (3). Evitement de la prison pour
raison de surcharge mais évitement aussi
pour elle-même.

* Assistantes au Département de criminologie et de droit pénal de l'UCL

(1) La présente contribution prolonge nos communications présentées lors de la demi-journée d'études «Perspecti-
ves nouvelles en matière de peine» organisée le 22 février 2002 dans le cadre des journées d'études «Actualités
législatives et questions critiques en matière pénale» par l'Unité de droit pénal de l'Université catholique de
Louvain.

(2) M.B., 7.V.2002. Voy. aussi Chr. Guillain, «La peine de travail, peine autonome ? Analyse de la loi du 17 avril
2002 instaurant la peine de travail comme peine autonome en matière correctionnelle et de police», J.T.,
2002, pp. 641 et ss.

(3) Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la formation comme
peine de substitution, Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/1, pp. 4-5

(4) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/1, pp.4-5.

(5) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/1, p. 8.

(6) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/3.

(7) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/4.
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changements importants apportés au
cadre légal : la non-pertinence des anté-
cédents (8), l'exclusion de certaines in-
fractions du domaine d'application de la
peine de travail (9), la déjuridic-
tionnalisation au profit du ministère pu-
blic de la procédure d'exécution de la
peine subsidiaire d'emprisonnement ou
d'amende (10). Ensuite, le Gouvernement
proposera la sortie du travail d'intérêt
général de la médiation et de la proba-
tion (11) et, enfin, la limitation des peines
de substitution au travail et à la sur-
veillance électronique et l'exclusion de
la formation comme peine autonome (12),
suivie sur ce dernier point par les auteurs
de la proposition (13).
Les modifications du contenu de la pro-
position de loi se sont accompagnées
d'une dispersion progressive des objec-
tifs du nouveau dispositif légal en telle
manière que la peine de travail se pré-
sente tour à tour, à l'analyse des travaux
préparatoires (14), comme une réponse à
l'impunité pure et simple, comme une
compensation aux procédures accélé-
rées, comme un outil contre le classe-
ment sans suite, comme une alternative
à la non-exécution des courtes peines de
prison ou encore comme une mesure de
substitution à l'emprisonnement effectif.

La diversité des objectifs poursuivis par
le législateur entraîne une certaine per-
plexité. C'est en effet un peu tout à la
fois quitte à poursuivre un objectif sans
en tirer toutes les conclusions, voire à
poursuivre des objectifs contradictoires.
Concrètement, si la peine de travail a
vocation à se substituer à la non-exécu-
tion des courtes peines de prison, in fine,
la non-exécution des courtes peines de
prison pourrait bien être purement et
simplement remplacée par l'exécution
d'une peine de prison effective. En ef-
fet, si la peine de travail n'est pas exécu-
tée, la peine d'emprisonnement subsi-
diaire devient exécutable, ce qui paraît
peu compatible avec l'objectif de réduire
la surpopulation dans les prisons.

Nonobstant ces difficultés, la peine de
travail figure aujourd'hui dans l'article
7 du Code pénal parmi les peines cor-
rectionnelle et de police applicables aux
infractions commises par des personnes
physiques. Une section Vbis intitulée
«De la peine de travail» est introduite

dans le chapitre II du Livre Ier du Code
pénal. Elle comprend les nouveaux arti-
cles 37ter, 37quater et 37quinquies.

Section I. Le domaine
d'application de la peine

de travail

Les contours du domaine d'application
matériel de la peine de travail sont tra-
cés par un principe fondé sur le critère
de la peine et des exclusions fondées sur
la qualification des infractions.

§ 1. Le principe : le critère
de la peine applicable in
abstracto ou in concreto

En vertu de l'article 37ter, §1er, alinéa 1er

du Code pénal, sont punissables d'une
peine de travail, d'une part, les faits pu-
nis par des peines correctionnelles et de
police, soit les délits et les contraven-
tions et, d'autre part, les faits de nature à
être punis par ces mêmes peines, soit les
délits contraventionnalisés et les crimes
correctionnalisés.

§ 2. Les exclusions :
le critère de la qualification
de l'incrimination

En vertu de l'article 37ter, § 1er, alinéa 2
C.P., plusieurs infractions sont, de
plein droit, exclues du champ d'appli-
cation de la nouvelle peine : la prise
d'otage quelles que soient ces modali-

tés, les faits de viols et d'attentats à la
pudeur qualifiés, les faits de corrup-
tion, de prostitution ou d'outrages
publics aux mœurs si ces faits ont été
commis sur des mineurs ou à l'aide de
ces derniers, les diverses espèces de
meurtres (assassinat, parricide, infan-
ticide, empoisonnement), ainsi que le
meurtre commis pour faciliter le vol ou
l'extorsion ou pour en assurer l'impu-
nité. Le législateur a considéré que
toutes ces infractions doivent être pu-
nies, à titre principal, d'une peine d'em-
prisonnement (15).

Ainsi à une exclusion en fait - on cons-
tate une tendance au sein du système
judiciaire à exclure des alternatives les
prévenus les plus déstructurés socia-
lement (16) - on ajoute une exclusion lé-
gale. Cette exclusion est fondée sur le
taux de la peine ou les qualifications
pénales (cfr. supra). On s'attache ici à
l'acte tel qu'il s'inscrit dans une défini-
tion du Code pénal et à la peine telle
qu'elle est prévue par le même Code.

Le développement des mesures de subs-
titution à l'emprisonnement alternatives
suppose, au contraire, une distance par
rapport aux catégories pénales classi-
ques en terme de qualification des in-
criminations et des peines. La cohérence
de l'approche alternative commande que
l'application d'une mesure ou d'une ré-
ponse pénale sensée et constructive soit
considérée selon les données du cas
concret (17) et au regard des objectifs de

(8) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 2.

(9) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 2.

(10) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 2. Le projet initial prévoyait qu'en cas d'inexé-
cution, le ministère public disposait du pouvoir de citer le condamné devant la juridiction de jugement aux fins
de rendre la peine subsidiaire exécutoire.

(11) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 7 du Gouvernement.

(12) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 26 et 27 du Gouvernement.

(13) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, amendement n° 30.

(14) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2 à 10 et le Rapport de Mme K. Lalieux, Doc. parl., Ch. repr.,
sess. 1999-2000, n° 549/11.,

(15) Doc. parl., Ch. repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, p. 5; Rapport de Mme K. Lalieux, Doc. parl., Ch. Repr., sess.
1999-2000, n° 549/11, p. 4.

(16) Voy. Fl. Raynal (dirigé par), Prison : quelles alternatives ?, Paris, Corlet, Marianne, Panoramiques, 2000, II,
n° 45, 205 p.

(17) Rapport du Comité européen pour les problèmes criminels sur certaines mesures pénales de substitution aux
peines privatives de liberté (élaboré par le sous-comité n° XXVII), op. cit., p. 13.

(18) Voy. Arpège –Prélude ASBL, Table ronde francophone soutenue par la Fondation Roi Baudouin et la Loterie
Nationale, Comment promouvoir de véritables mesures judiciaires alternatives ?, Document final, pp. 13 et ss.

Tendance du système judiciaire à exclure des
alternatives les prévenus les plus déstructurés socialement 
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responsabilisation, de réparation et de
réinsertion propres à ces mesures (18).

§ 3. Peu importe les
antécédents

Initialement, une condition relative aux
antécédents était prévue (19). Cette con-
dition a disparu avec le dépôt du 1er

amendement des auteurs de la proposi-
tion de loi sans qu'ils en développent les
motifs (20).
L'absence de condition relative aux an-
técédents du prévenu singularise le ré-
gime de la peine de travail par rapport
à ceux de la suspension et du sursis
qui posent respectivement un seuil de
6 mois (21) et de 12 mois (22) relatif aux
condamnations antérieures et au-delà
duquel, le prévenu ne peut prétendre,
selon le cas, à la suspension du pro-
noncé ou au sursis à l'exécution de la
condamnation.
On pourrait entrevoir ici un changement
de temporalité : le passé pénal du pré-
venu semble céder le pas devant les pers-
pectives futures de réinsertion sociale.
En droit pénal général commun, la qua-
lité de récidiviste légal comporte tou-
jours les implications suivantes : l'aggra-
vation de la peine principale (23), l'aug-
mentation du seuil d'admissibilité à la
libération conditionnelle (24), et l'applica-
tion possible de la peine complémen-
taire de mise à disposition du Gouver-
nement des récidivistes et des délin-
quants d'habitude (25).

§ 4. La détention préventive
n'exclut pas le prononcé
d'une peine de travail

Le fait pour le prévenu d'avoir été dé-
tenu préventivement n'exclut pas la fa-
culté pour le juge du fond de prononcer
une peine de travail au titre de peine prin-
cipale (26).

Examinons à présent les conditions qui
entourent le processus décisionnel qui
mène au prononcé d'une peine de travail.

Section II. Les conditions
propres à la procédure de

jugement

De manière tout à fait générale, le nou-
vel article 37quater, § 2 du Code pénal

prévoit qu'en vue de l'application éven-
tuelle d'une peine de travail, le minis-
tère public, le juge d'instruction, les ju-
ridictions d'instruction et les juridic-
tions de jugement peuvent charger la
section du Service des maisons de jus-
tice du ministère de la Justice de l'ar-
rondissement judiciaire du lieu de la
résidence de l'inculpé, du prévenu ou
du condamné de la rédaction d'un rap-
port d'information succinct (27) et/ou
d'une enquête sociale. Il s'agit donc
d'une faculté.

§1. L'initiative

La peine de travail peut, en vertu de l'ar-
ticle article 37ter, § 3, alinéa 1er du Code
pénal, être envisagée d'office par le juge,
requise par le ministère public ou solli-
citée par le prévenu.

La régularité du processus décisionnel
qui mène au prononcé d'une peine de
travail est subordonnée à deux condi-
tions essentielles : l'information et le
consentement du prévenu.

§ 2. L'information et les
observations quant à la
portée de la peine

Quel que soit le scénario initial - de-
mande du prévenu, réquisitoire du mi-
nistère public en faveur de la peine de
travail ou proposition du juge -, le juge
doit, selon l'article 37ter, § 3, alinéa 1er

du Code pénal, informer l'intéressé,
avant la clôture des débats, de la portée
de la peine travail et entendre ses obser-
vations à ce sujet.

Qu'entend-t-on exactement par «portée
d'une telle peine» dans le texte de loi ?

Les travaux préparatoires ne nous don-
nent pas de réponse claire à ce sujet. Ne
doit-on pas craindre que cette informa-
tion soit réduite à la communication des
effets de l'inexécution de la peine de tra-
vail, à savoir l'exécution éventuelle de la
peine d'emprisonnement ou d'amende
prononcée à titre subsidiaire ? Si cette
dernière information est évidemment
nécessaire et cruciale, elle ne suffit pas
à elle seule à conférer une portée éclai-
rante à l'information du prévenu sur la
peine de travail. Une information sur
l'adéquation et le sens de la peine de
travail dans le cas concret dont le juge
est saisi nous paraît pourtant suscepti-
ble de favoriser non seulement la com-
préhension et l'éclairage du prévenu
dont le consentement est requis (cfr. in-
fra) mais aussi l'acceptation de la peine
de travail comme réponse adéquate à
l'infraction. Les juges ont là sans doute,
dans l'esprit de la philosophie des pei-
nes alternatives, une mission pédago-
gique à remplir.

L'obligation pour le juge d'entendre
les observations du prévenu après
l'avoir informé de la «portée» de la
peine de travail est de nature d'une
part, à permettre au juge d'évaluer le
niveau de compréhension du prévenu
quant au sort qui pourrait lui être ré-
servé, et d'autre part, à ouvrir un dia-
logue entre le prévenu et le juge sur
la pertinence et les perspectives qu'of-
fre la peine de travail.

§ 3. Le consentement
du prévenu

Conformément à l'article 37ter, § 3, ali-
néa 1er, le juge ne peut prononcer la peine

(19) Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la formation comme
peine de substitution, Développements, Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/1, p. 12, art. 3.

(20)

(21) Loi du 29 juin 1694, art. 3.

(22) Loi du 29 juin 1964, art. 8.

(23) Art . 54 et ss. du Code pénal.

(24) Loi du 5 mars 1998 relative à la libération conditionnelle, art. 2.

(25) Loi du 9 avril 1930 de défense sociale, art. 22 et ss.

(26) Doc. parl., Ch. Repr., sess. .2000-2001, n° 549/6, p. 5.

(27) Voy. A.R. du 7 juin 2000 déterminant les principes généraux en matière d'usage de l'enquête sociale et du
rapport d'information succinct dans les matières pénales, M.B. 10.VI.2000. À propos de l'introduction du
rapport d'information succinct dans la législation, voy. G. Demanet, «La loi du 22 mars 1999 modifiant la loi
du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation», Rev. dr. pen. crim., 2000, pp. 914 et ss.

Le juge informe l'intéressé, avant la clôture des débats, de la
portée de la peine de travail et entendre ses observations
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de travail que si le prévenu est présent
ou représenté à l'audience et après qu'il
ait donné, soit en personne, soit par l'in-
termédiaire de son avocat, son consen-
tement.

1. Le droit d'être représenté
par son conseil

La possibilité pour le prévenu d'être re-
présenté par son conseil plutôt que de
comparaître en personne peut surpren-
dre dans la mesure où s'agissant d'une
peine qui suppose l'éclairage et le con-
sentement du prévenu, sa présence à
l'audience paraît opportune sinon néces-
saire, tant pour lui-même que pour le
juge. Le législateur a prévu la faculté de
représentation dans un souci de confor-
mité à la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme (28). Si le
souci est louable, la jurisprudence de la
Cour n'imposait pas une telle disposition.

À notre analyse, en effet, les arrêts per-
tinents de la Cour européenne ne con-
duisent pas à la conclusion que le légis-
lateur devait nécessairement prévoir,
dans le cadre de la loi commentée, la
faculté pour le prévenu de se faire re-
présenter. La Cour a jugé qu'il appar-
tient aux juridictions d'assurer le carac-
tère équitable du procès et de veiller par
conséquent à ce qu'un avocat qui, à l'évi-
dence, y assiste pour défendre son client
en l'absence de celui-ci, se voie donner
l'occasion de le faire (29). Dans l'affaire
Van Geyseghem c./ Belgique (30), la
Cour a confirmé cette position : «le droit
de tout accusé à être effectivement dé-
fendu par un avocat figure parmi les
éléments fondamentaux du procès
équitable. Un accusé n'en perd le bé-
néfice du seul fait de son absence aux
débats». La Cour a ajouté que «même
si le législateur doit pouvoir décou-
rager les abstentions injustifiées, il
ne peut les sanctionner en dérogeant
au droit à l'assistance d'un défenseur.
Les exigences légitimes de la pré-
sence des accusés aux débats peuvent
être assurées par d'autres moyens que
la perte du droit à la défense. La Cour
observe, en outre, que l'article 185,§
3 du Code d'instruction criminelle
prévoit, en tout état de cause, la pos-
sibilité pour le tribunal, sans que sa dé-
cision puisse faire l'objet d'aucun re-

cours, d'ordonner la comparution en
personne» (31).

Le Code d'instruction criminelle pose,
en effet, les règles de la comparution en
matière pénale. En matière correction-
nelle, la comparution en personne du
prévenu, personne physique, est la rè-
gle (art. 185, § 2, al. 1er C.I.C.). Celle-
ci connaît toutefois des exceptions (art.
185, § 2, al. 1er) et un tempérament qui
permet au tribunal, dans tous les cas,
d'autoriser la représentation du prévenu
qui justifie de l'impossibilité de compa-
raître en personne (art. 185, § 2, al. 2).
Enfin, comme l'a rappelé la Cour euro-
péenne des droits de l'homme, le tribu-
nal peut, en tout état de cause, ordonner
la comparution personnelle du prévenu
sans que cette décision soit susceptible
d'un recours (art. 185, § 3).

La jurisprudence de la Cour européenne
des droits de l'homme ne remet pas en
cause le principe légal de la comparu-
tion en personne et n'entame pas le droit
du législateur de tenter de décourager les
abstentions injustifiées pour autant,
comme le souligne A. Jacobs, qu'il ne
prive pas le prévenu du droit à la repré-
sentation par un défenseur, même si ce
prévenu est défaillant (32). Nous considé-
rons, à la suite de plusieurs auteurs (33),
que le défaut de donner suite à un ordre
de comparution personnelle du prévenu
ne peut être sanctionné par la privation
du droit de se faire représenter par son
conseil.

L'état du droit interne et le pouvoir de
décision du juge - autant pour s'assurer
de la comparution en personne du pré-
venu que pour l'en dispenser - offrent,
nous semble-t-il, un dispositif suffisant

pour garantir un procès équitable. Il
n'était pas nécessaire que le législateur
garantisse expressément le droit à la re-
présentation du prévenu dans le cadre
de la procédure correctionnelle précé-
dent le prononcé d'une peine de travail
pour que le prévenu ait la faculté d'exer-
cer ce droit de défense fondamental. Au
regard de la Convention européenne des
droits de l'homme et de la jurisprudence
de la Cour, ce droit doit être respecté de
manière générale dans le cadre de la pro-
cédure pénale. En revanche, les juges
sont invités d'une part, par la Cour euro-
péenne à faire valoir ce droit de défense
inhérent au droit au procès équitable et,
d'autre part, par la doctrine à ne pas sanc-
tionner le défaut de comparaître sur or-
dre en personne par la privation de ce
droit.

2. Le consentement du
prévenu

Dès lors que la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales (art. 4.2.) in-
terdit le travail forcé ou obligatoire, il
est requis que le prononcé d'une peine
de travail reçoive le consentement du
prévenu. Le législateur a également sou-
ligné que cette exigence d'engagement
ou de participation repose aussi sur le
principe qu'une sanction n'a de sens que
dans la mesure où elle est acceptée. En-
fin, envisagée comme une reconnais-
sance de culpabilité, la condition du
consentement doit rappeler le caractère
répressif de la sanction pénale (34).

Si l'accord préalable du prévenu consti-
tue une condition de validité de la pro-
cédure pénale qui précède la condam-

(28) Doc. parl., Sén., sess. 2001-2002, n° 2-778/7, pp. 13-14.

(29) Cour eur.D.H., Lala et Pelladoah c. Pays-Bas, arrêt du 22 septembre 1994, Série A, n° 297- A et B, p. 14, § 34,
et p. 35, § 41.

(30) Cour eur. D.H., Van Geyseghem c. Belgique, arrêt du 21 janvier 1999, requête n° 26103/95, p. 11, § 34.Voy.
aussi M.-A. Beernaert, note sous Cour eur. D.H, arrêt Van Geyseghem c. Belgique, 21 janvier 1999, Rev. dr.
pén. crim., 1999, pp. 780 et ss.

(31) Cour eur. D.H., Van Geyseghem c. Belgique, arrêt du 21 janvier 1999, p. 11, § 34.

(32) A. Jacobs, «La représentation du prévenu», in Le point sur les procédures (1re partie), Liège, CUP, 2000, pp.
333-334.

(33) Fr. Kuty, «Le refus de comparution d'un prévenu ne peut être sanctionné par la perte du droit d'être effective-
ment défendu par un avocat», note sous Cass. 16 mars 1999, J.T., 2000, p. 125; H.-D. Bosly et D. Vandermeersch,
Droit de la procédure pénale, 2e éd., Bruges, La Charte, 2001, p. 911.

(34) Développements, Doc. parl., sess. 1999-2000, n°549/1, pp. 7-8; Doc. parl., Sén., sess. 2001-2002,
n° 2-778/7, pp. 8-9.

Il est requis que le prononcé d'une peine
de travail reçoive le consentement du prévenu



JDJ n°220 - décembre 200216

nation à une peine de travail, rien n'est
précisé, en revanche, quant à la validité
du consentement lui-même. Cette ques-
tion, essentielle en droit civil, résiste dé-
cidément à l'intérêt du législateur en ma-
tière pénale alors que ce consentement
est donné sous la menace d'une peine.

§ 4. La prise en compte
éventuelle des intérêts
de la victime
En vertu de l'article 37ter, § 3, alinéa 1er

du Code pénal, «lorsqu'une peine de tra-
vail est envisagée par le juge, requise
par le ministère public ou sollicitée par
le prévenu, le juge informe l'intéressé,
avant la clôture des débats, de la portée
d'une telle peine et l'entend dans ses
observations. Le juge peut également
tenir compte, à cet égard, des intérêts
des victimes éventuelles. (…)».

La formule, notamment l'usage des mots
«à cet égard» n'est pas très heureuse
dans la mesure où elle pourrait laisser
entendre que les intérêts des victimes
peuvent être pris en considération au
regard de la portée de la peine de travail
alors que cette considération semble plu-
tôt se rapporter à l'appréciation du juge
quant à l'opportunité de prononcer une
peine de travail (35).

La faculté de prise en compte des inté-
rêts des victimes est inspirée de la mo-
dification introduite dans la loi du 29 juin
1964 concernant la suspension, le sur-
sis et la probation par la loi du 22 mars
1999 (36) et maintenue par la loi du 28
mars 2000 (37). La dernière version de
l'article 1erbis, § 1er de la loi de 1964 pré-
voyait qu'il pouvait, dans le cadre de la
détermination de la nature des travaux
d'intérêt général à effectuer, être tenu
compte des intérêts des victimes éven-
tuelles. Cette disposition est toutefois
elle-même appelée à disparaître par l'ef-
fet de l'article 12 de la loi du 17 avril
2002 commentée qui abroge l'article
1erbis, § 1er (cfr. infra) (38).

La volonté d'éviter une discrimination
entre les parties civiles selon la na-
ture de la peine envisagée par la juri-
diction de jugement explique le main-
tien du caractère facultatif de la prise
en compte des intérêts de victimes.
Pour l'application de peines autres que

la peine de travail, la juridiction ré-
pressive n'est, en effet, pas invitée à
avoir égard à ces intérêts. Le législa-
teur rappelle d'ailleurs que, dans l'état
du droit, les prétentions des victimes
ne peuvent porter que sur la répara-
tion de leurs dommages et non sur le
choix de la peine et de ses modali-
tés (39). Il reste que le législateur a
néanmoins consacré une nouvelle in-
terférence de l'intérêt des victimes sur
l'action publique.

Section III. Les conditions
propres à la décision

juridictionnelle

§ 1. La détermination de la
durée de la peine de travail

Tout d'abord, le juge doit déterminer la
durée de la peine de travail (art. 37ter, §
4 Code pénal). Celle-ci  ne peut être in-
férieure à 20 heures ni supérieure à 300
heures (art. 37ter, § 2, alinéa 1er Code
pénal) (40). Les travaux préparatoires in-
vitent le juge, pour la fixation du quan-
tum de la peine de travail, à tenir compte,
le cas échéant, de la période de déten-
tion préventive subie par le prévenu (41).
Aucun critère de correspondance n'a tou-
tefois été précisé.

La logique temporelle axée sur le fu-
tur et l'objectif de réinsertion sociale
de la nouvelle peine nous conduisent
à écarter l'application des règles rela-
tives à la récidive légale pour la dé-
termination du nombre d'heures de
travail (42). L'esprit et la lettre de ces
règles (art. 54 et ss Code pénal) sont
au demeurant peu compatibles avec la
peine de travail.

§ 2. La qualification de la
peine de travail au regard
de la classification tripartite
des peines

La peine de peine de travail sera quali-
fiée de peine de police si sa durée est
égale ou inférieure à 45 heures. Elle sera
qualifiée de peine correctionnelle si sa
durée dépasse 45 heures (art. 37ter, §
2, alinéa 1er C.P). S'il existe des circons-
tances atténuantes, la peine de travail
peut être réduite au dessous de 45 heu-
res sans qu'elle puisse être inférieure à
la peine de police, soit à 20 heures (art.
85, al. 1er Code pénal tel que modifié par
l'article 7 de la loi du 17 avril 2002).

§ 3. Indications facultatives
quant au contenu concret de
la peine de travail

La loi confère au juge la possibilité de
donner des indications concernant le
contenu concret de la peine de travail
(art. 37ter, § 4, C.P.). Selon les travaux
préparatoires de la loi, il pourra, par
exemple, ordonner que le condamné ef-
fectue un travail qui est en liaison di-
recte avec l'infraction qu'il a commise.
Les indications données par le juge ne
peuvent toutefois pas porter sur les
modalités très concrètes de la sanc-
tion (43).

§ 4. La peine de travail assor-
tie d'un sursis

En vertu de l'article 8 de la loi du 29 juin
1964 concernant la suspension, le sur-
sis et la probation, tel que modifié par
l'article 13 de la loi du 17 juin 2002, la

(35) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/6, p. 5

(36) Article 3 de la loi du 22 mars 1999 modifiant la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la
probation M.B., 1er avril 2000.

(37) Loi du 28 mars 2000 insérant une procédure de comparution immédiate en matière pénale, M.B., 1er avril 2000.

(38) Cet article 12 entre en vigueur à une date fixée par le Roi et au plus tôt le premier jour du 18e mois qui suit
l'entrée en vigueur de la loi du 17 avril 2002 et au plus tard le premier jour du 24e mois qui suit l'entrée en
vigueur de la même loi.

(39) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/6, p. 5

(40) Notons que dans le cadre de la médiation pénale, la durée maximale est de 120 heures tandis que dans le
cadre de la provocation, elle est de 240 heures.

(41) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/11, p. 30.

(42) Voy. contra Chr. Guillain, op. cit., p. 643.

(43) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, p. 5.

La faculté de prise en compte
des intérêts des victimes
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peine de travail peut faire l'objet d'un
sursis simple ou probatoire (44).

§ 5. Le prononcé obligatoire
d'une peine subsidiaire

Lorsqu'il prononce une peine de tra-
vail, le juge doit prévoir «dans les li-
mites des peines prévues pour l'in-
fraction et par la loi en fonction de
sa saisine, une peine d'emprisonne-
ment ou une amende qui peut être ap-
plicable en cas de non-exécution de
la peine de travail» (art. 37ter, § 1er,
al.1er, C.P.)

Une peine subsidiaire d'amende ou
d'emprisonnement doit donc être fixée
dès le prononcé de la peine de travail
par le juge du fond. Cette condition
est, selon le législateur, un gage d'exé-
cution de la bonne exécution par le
condamné de son travail. Elle vise, se-
lon lui, à encourager les magistrats à
recourir à la peine de travail (45). Le lé-
gislateur donne toutefois à cette op-
tion un statut provisoire dans l'attente
de l'institution du tribunal d'applica-
tion des peines (46).

La détermination de la peine subsi-
diaire d'emprisonnement ou d'amende
est soumise aux mêmes règles que cel-
les qui gouvernent la fixation de la
peine d'emprisonnement ou d'amende
lorsqu'elle est prononcée à titre prin-
cipal : les peines prévues par le Code
pénal et les «limites prévues par la loi
en fonction de la saisine du juge».
Constituent ses limites, l'étendue de
la compétence du juge saisi, les limi-
tes pénales propres aux mécanismes
des circonstances atténuantes et des
causes d'excuse et, le cas échéant, les
règles légales de détermination du
taux de la peine en cas de dénatura-
tion de l'infraction (art. 25 et art. 79 à
85 C.P.). Conformément à l'article 25
du Code pénal, le juge pourrait donc
prononcer à titre subsidiaire, une
peine d'emprisonnement d'une durée
de 10 ans en cas de crime punissable
par le Code pénal de la réclusion à
perpétuité, de la réclusion à temps de
20 à 30 ans, de 15 à 20 ans ou de 10 à
15 ans et qui a été correctionnalisé.

§ 6. Une obligation spéciale
de motivation

Le nouvel article 47ter, § 3, alinéa 2 du
Code pénal introduit une obligation spé-
ciale de motivation : le juge qui refuse
de prononcer une peine de travail doit
motiver sa décision.

L'originalité de cette disposition tient non
pas au principe de la motivation - tout ju-
gement doit être motivé en vertu des dis-
positions constitutionnelles et légales (47)

- mais à l'objet de celle-ci (48). La motiva-
tion s'entend, en effet, comme l'indication
des raisons qui ont déterminé le juge à
prendre sa décision sur la culpabilité et
sur la peine (49) et non des raisons qui l'ont
conduit à ne pas prononcer telle ou telle
peine. L'obligation de motiver le choix
d'une peine est différente de l'obligation
de motiver le refus d'une autre. L'obliga-
tion spéciale de motivation ainsi prévue
dans le Code pénal laisse entrevoir l'émer-
gence d'un principe de subsidiarité de
l'emprisonnement : si les conditions d'ap-
plication légales de la peine de travail sont
réunies, elle doit être préférée à tout autre
peine.

La motivation du refus de prononcer une
peine de travail ne dispense bien entendu
pas la juridiction de jugement de moti-
ver le choix et le taux de la peine à la-
quelle il condamne le prévenu.

La cohérence d'une peine, tant au niveau
de la pénalisation primaire que secon-
daire suppose que soient mises en rela-
tion ses fonctions, sa motivation et son
contenu. Le choix et la motivation d'une
réponse pénale, pour être consistants
et sensés, supposent une interroga-
tion d'abord sur la fonction qu'on sou-

haite lui faire remplir dans le cas con-
cret et ensuite, sur le contenu qu'elle
doit avoir pour être susceptible de rem-
plir cette fonction. À défaut de disposer
d'éléments suffisants relativement au
contenu qualitatif, aux conditions d'exé-
cution, d'encadrement et d'évaluation de
la peine de travail, il ne faut pas s'atten-
dre à des motivations plus substantiel-
les que celles qui motivent actuellement
l'emprisonnement. Quant à la motivation
de la peine d'emprisonnement, oserait-
on encore exiger des juges une motiva-
tion dès lors que les discours officiels
proclament son inadéquation fondamen-
tale ?

S'agissant des fonctions de la peine,
la «Commission Holsters» (50) du nom
de son président (51), nous permet un
certain optimisme. En effet, les tra-
vaux de cette commission, inspirée
par le modèle de la justice répara-
trice (52), invitent le législateur à ins-
crire dans le Code pénal, les orienta-
tions générales pour le choix et la fixa-
tion du taux de la peine ainsi que les
objectifs des peines en précisant quel
type d'objectif peut être poursuivi par
quel type de peine (53).

Section IV. La détermination
du contenu de la peine de

travail

Le premier enjeu de la phase d'exécu-
tion de la décision pénale consiste à
définir quelle sera précisément la peine
de travail qui devra être exécutée par la
personne condamnée, le juge pénal
s'étant limité le cas échéant à donner
des indications sur ce contenu.

(44) Lecture combinée des articles 11, 12, 13 et 15 de la loi du 17 avril 2002. Voy. Partie II, Section II.

(45) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, p. 5.

(46) Doc. parl., Sén., sess. 2001-2002, n° 2/778/7, p. 29.

(47) Art. 149 Const., 163 et 195 C.I.C..

(48) L'octroi ou le refus du sursis ou de la probation doit également être motivé conformément à l'article 195 C.I.C.
(Loi du 29 juin 1964, art. 8). Dans ce cas, la motivation ne porte pas sur le choix de la peine proprement dite
mais bien sur ses modalités d'exécution.

(49) H.D. Bosly et D. Vandermeersch, op.cit., p. 694.

(50) Sous-commission de la Commission «Tribunaux de l'application des peines, statut juridique externe des déte-
nus et fixation de la peine», présidée par M. Huybrechts.

(51) Président émérite de la Cour de cassation.

(52) Modèle fondé sur la recherche d'un équilibre entre la réparation de la victime, la défense des
intérêts de la société et la limitation du dommage occasionné par la détention.

(53) Audition de M. L. Huybrechts, Doc. parl., Ch. repr., sess. 2000-2001, n° 549/11, pp. 58-59.

Ne pas s'attendre à des motivations plus substantielles que
celles qui motivent actuellement l'emprisonnement
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§ 1. Compétence pour la
détermination du contenu
concret de la peine de travail

Les parlementaires ont largement dé-
battu de la question de savoir quelle al-
lait être l'instance investie de ce pouvoir.

La proposition de loi initiale confiait
cette mission à la Commission de pro-
bation, visée à l'article 10 de la loi du 29
juin 1964 concernant la suspension, le
sursis et la probation. Les auteurs de
cette proposition avaient en effet fait le
choix de «reprendre mutatis mutandis le
régime de contrôle de l'exécution du tra-
vail d'intérêt général ou d'une forma-
tion déterminée instauré par la loi du
29 juin 1964» (54).

Sans même que cette option ne soit
discutée, une autre proposition fut im-
médiatement formulée : elle consistait
à confier au service des maisons de
justice le soin de déterminer le con-
tenu de la peine de travail (55). Déposer
ce pouvoir entre les mains des seuls
assistants de justice, sans aucun mé-
canisme de contrôle, paraissait exor-
bitant. Comme l'avait relevé Ann
Jacobs, entendue comme expert par la
Commission de la Justice de la Cham-
bre, le travail de détermination du con-
tenu de la peine n'est pas anodin, dans
la mesure où «le contenu de la peine
de travail peut, dans les faits, alour-
dir ou alléger la peine». Par ailleurs,
l'exercice d'un contrôle par un magis-
trat semblait nécessaire pour trancher
les éventuels différends qui pourraient
surgir entre l'assistant de justice et la
personne condamnée (56).

Une troisième option fut alors propo-
sée, consistant à confier à l'assistant
de justice, désigné par la maison de
justice, la tâche de définir le contenu
de la peine à effectuer, sous le contrôle
de la Commission de probation et dans
le respect des indications éventuelle-
ment formulées par le juge pénal (57).
Après de nombreuses discussions au
sein des deux assemblées parlementai-
res, c'est le texte qui a finalement été
adopté, la loi prévoyant en outre que
l'assistant de justice doit au préalable
entendre la personne condamnée et
tenir compte de ses observations.

§ 2. La procédure de
détermination du contenu de
la peine de travail

Lorsque la décision judiciaire pronon-
çant la peine de travail est passée en
force de chose jugée, le greffier près la
juridiction concernée en transmet une
expédition, dans les 24 heures, au pré-
sident de la Commission de probation
compétente et à la section du service des
maisons de justice (art. 37quinquies, §
2 Code pénal). La commission de pro-
bation et le service des maisons de jus-
tice territorialement compétents seront
ceux de l'arrondissement judiciaire du
lieu de résidence du condamné.

La maison de justice désigne alors «sans
délai» l'assistant de justice qui sera
chargé du suivi de l'exécution de la peine
de travail. Cette identité sera communi-
quée par écrit par la maison de justice à
la Commission de probation, qui se char-
gera d'en informer, dans les 7 jours
ouvrables, la personne condamnée – par
lettre recommandée - et son avocat – par
simple lettre.

Le système est, sous réserve de quelques
nuances, calqué sur ce qui a été mis en
place dans le cadre de la probation (58).
Relevons que l'on a, dans la présente
loi, prévu, par souci de pragmatisme,
que le conseil de la personne condam-
née sera également informé de l'iden-
tité de l'assistant de justice désigné (59).

Une fois désigné, l'assistant de justice
va rencontrer la personne condamnée.

Il déterminera ensuite le contenu con-
cret de la peine qui devra être exécu-
tée. Le projet en discussion précise à
cet égard que l'assistant de justice dé-
terminera la peine «en tenant compte
des observations de l'intéressé», et
«dans le respect des indications qui
auraient été données par le tribunal
ou la Cour dans sa décision». Cette
détermination de la peine se fait «sous
le contrôle de la Commission de pro-
bation» (art. 37quinquies, § 3 Code
pénal).

Lorsqu'il a défini le contenu de la peine
de travail, l'assistant de justice le notifie
à la personne condamnée par recom-
mandé, et en informe en outre, par écrit,
son avocat, le ministère public et la
Commission de probation, et ce dans
un délai de trois jours ouvrables (art.
37quinquies, § 3, al. 2 Code pénal).

La Commission se voit reconnaître le
pouvoir de modifier ou d'adapter à tout
moment le contenu de la peine de tra-
vail, d'office, sur réquisition du minis-
tère public ou à la requête du condamné
(art. 37quinquies, § 3 Code pénal).

C'est donc par ce biais que la Commis-
sion de probation pourra notamment
exercer son contrôle sur la détermina-
tion par l'assistant de justice, du contenu
de la peine de travail.

Contrairement à ce qui est prévu par la
loi du 29 juin 1964 concernant la sus-
pension, le sursis et la probation (60), la
loi du 17 avril 2002 ne stipule pas que
la Commission ne peut pas, par le biais

(54) Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la formation
comme peine de substitution, 29 mars 2000, Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, 0549/
001.

(55) Voy. Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la forma-
tion comme peine de substitution, 6 juillet 2000, Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000,
0549/002.

(56) Doc. parl., Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, pp. 75-76.

(57) Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la formation
comme peine de substitution, 13 mars 2001, Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, 0549/
004.

(58) Article 11 de la loi 29 juin 1964 relative à la suspension, au sursis et à la probation.

(59) Lors des travaux préparatoires, on avait supprimé l'exigence de l'envoi d'une lettre recommandée à
la personne condamnée. Si l'on pouvait être séduit a priori par le caractère pragmatique de la solu-
tion envisagée, l'on pouvait par contre s'inquiéter de la situation des personnes qui n'auraient pas ou
plus d'avocat – ce qui est souvent le cas après que la décision judiciaire a été prononcée et que les
recours ont été épuisés : pouvait-on avoir suffisamment de garanties qu'elles seraient effectivement
informée de l'identité de l'assistant de justice, si elles étaient informées par simple lettre ? La ques-
tion de l'extension de la responsabilité professionnelle qui en résultait pour les avocats méritait
également d'être soulevée. Plus fondamentalement peut-être, l'idée selon laquelle une personne con-
damnée ne va pas chercher un recommandé à la poste (voir les travaux préparatoires au Sénat)
pouvait traduire une forme d'infantilisation des condamnés. L'exigence du recommandé a été
réintroduite lors d'une ultime discussion du contenu du projet de loi.

(60) Art. 12 § 1er al. 1er.

La maison de justice désigne l'assistant de justice chargé
du suivi de l'exécution de la peine de travail
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de son pouvoir d'adaptation de la peine
de travail, alourdir celle-ci. Cette préci-
sion aurait à nos yeux mérité d'être in-
troduite dans le texte de loi, afin d'évi-
ter toute ambiguïté. N'est-ce pas la res-
ponsabilité du législateur que de veiller
à la rédaction de textes qui soient aussi
clairs et précis que possible ?

La loi ne prévoit pas davantage l'instau-
ration d'un débat contradictoire sur les
modifications qui pourront être appor-
tées à la peine de travail par la Commis-
sion de probation, alors que c'est le
cas en matière de probation. La loi sur
la probation prévoit en effet en son ar-
ticle 12 que lorsqu'elle se propose de
modifier les conditions de prestation
du travail d'intérêt général, la Commis-
sion de probation convoque, par l'in-
termédiaire de son président, l'intéressé
et lui laisse, ainsi qu'à son conseil, le
loisir de consulter son dossier.

Le respect des droits de la défense
aurait à nos yeux commandé l'instau-
ration d'une procédure similaire. Cela
paraît d'autant plus nécessaire que le
ministère public se voit reconnaître le
droit de solliciter une modification de
la peine, et qu'il participe aux réunions
de la Commission de probation. L'éga-
lité des armes n'appelait-elle pas à une
audition de la personne condamnée ?

Ne pas entendre le condamné nous pa-
raît par ailleurs antinomique avec la na-
ture même de la peine de travail, qui a
notamment pour vocation de «respon-
sabiliser» l'auteur d'une infraction et de
tendre à son «intégration» dans la so-
ciété (61). Un tel objectif n'implique-t-il
pas une écoute de la personne sur le tra-
vail, souvent conséquent, qu'elle devra
exécuter ou poursuivre ?

N'aurait-il par ailleurs pas été opportun
de prévoir, à l'instar de ce qui existe en
matière de probation, une possibilité de
recours contre la décision de la Com-
mission de probation ? Pour rappel, la
loi du 29 juin 1994 concernant la sus-
pension, le sursis et la probation pré-
voit en effet que le ministère public et
la personne intéressée ont la possibi-
lité d'introduire un recours devant le
tribunal de première instance contre les
décisions par lesquelles la Commission
de probation modifie, précise ou

adapte aux les conditions de probation
fixées par le tribunal (art. 12, § 2).

Section V. Les modalités
d'exécution de la peine

de travail

Les dispositions du Code pénal nou-
vellement introduites par la loi du 17
avril 2002 nous donnent un certain
nombre de précisions quant aux mo-
dalités selon lesquelles la peine de tra-
vail va être exécutée. Ici aussi, l'on
trouve une certaine similitude avec ce
qui est prévu en matière de probation.

La phase d'exécution de la peine de tra-
vail présente des enjeux importants dans
l'administration de la justice pénale, et
donc pour les droits des personnes. Elle
vise en effet notamment la détermina-
tion du contrôle qui va être exercé sur
l'exécution de la peine; elle peut par
ailleurs conduire à l'application de la
peine de prison ou la peine d'amende
subsidiaire prononcée par le juge pénal
et donc, dans un certain nombre de cas,
à une privation de liberté.

§ 1. L'exécution

De manière logique, le texte de loi pré-
cise que la peine de travail va être exé-
cutée gratuitement par le condamné du-
rant ses temps de loisir – c'est-à-dire «le
temps laissé libre par ses éventuelles
activités scolaires ou professionnelles»
(art. 37quater, § 1 Code pénal).

La peine de travail ne peut être exécu-
tée en n'importe quel lieu : tout comme
le travail d'intérêt général, elle devra être
effectuée auprès des services publics de
l'Érar, des communes, des provinces, des
communautés et des régions ou auprès
d'associations sans but lucratif ou de
fondations à but social, scientifique ou
culturel» (art. 37quater, § 1, al. 2 Code
pénal).

La peine de travail doit être exécutée
dans un délai de 12 mois, à compter de

la date à laquelle la décision de la juri-
diction pénale est passée en force de
chose jugée. Ce délai peut être pro-
longé par la Commission de probation,
d'office ou à la demande de la personne
condamnée (art. 37ter, § 2, al. 2 Code
pénal).

Cette possibilité de prolongation, qui
n'était pas prévue dans la proposition de
loi initialement déposée (62), était souhai-
table, dans la mesure où la situation de
l'intéressé peut évoluer. S'il entame une
formation ou une activité profession-
nelle, le temps libre qu'il peut consacrer
à l'exécution de la peine de travail s'en
trouvera réduit. Un aménagement des
modalités d'exécution s'impose dans
pareil cas.

Enfin, l'article 37quater, § 1er, alinéa 3 du
Code pénal précise que «la peine de
travail ne peut consister en un travail
qui, dans le service public ou l'asso-
ciation désignée, est généralement exé-
cuté par des travailleurs rémunérés».

§ 2. Le suivi

Le suivi de la personne condamnée à
une peine de travail va être assuré, nous
l'avons déjà dit, par un assistant de jus-
tice (art. 37quinquies, § 1 Code pénal).
C'est la Commission de probation qui
est chargée du contrôle de l'exécution
de la peine de travail par le condamné.
À cette fin, l'assistant de justice est tenu
de faire rapport de son suivi à la Com-
mission. Contrairement à ce qui est
prévu en matière de probation, la loi du
17 avril 2002 ne donne aucune préci-
sion quant à la périodicité selon laquelle
un tel rapport doit être fait par l'assis-
tant de justice – la proposition de loi
initiale prévoyait pourtant une obliga-
tion de rapport tous les trois mois au
moins (63). Ici aussi, l'on peut se deman-
der s'il n'aurait pas été préférable d'ins-
crire une telle périodicité dans le texte
de loi. Cela aurait, nous semble-t-il,
pleinement son sens dans le cadre de la

(61) Proposition de loi modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la formation comme
peine de substitution, 6 juillet 2000, Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, 0549/001, pp. 4 et 5.

(62) Proposition de loi du 29 mars 2000 modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la
formation comme peine de substitution, Doc. parl. Chambre, n° 0549/001, sess. ord. 1999-2000.

(63) Ibidem.

La peine de travail va être exécutée gratuitement
par le condamné durant ses temps de loisir
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mission de contrôle confiée à la Com-
mission de probation. Cela aurait peut-
être également donné des balises à l'as-
sistant de justice qui, au regard de la loi
telle qu'elle a été adoptée, doit seul ap-
précier le moment auquel il soumet un
dossier à la Commission. Et quand le
fera-t-il ? Lorsqu'il pressent une diffi-
culté ? Lorsque la difficulté se présente
effectivement ?

Section VI. L'inexécution
de la peine de travail

L'exercice d'un contrôle sur l'exécution
de la peine de travail prend toute son
importance lorsqu'il peut conduire à un
constat d'inexécution.
Qu'advient-il s'il devait s'avérer que la
personne condamnée n'exécute pas ou
n'exécute que partiellement la peine de
travail qui lui a été imposée ? Question
cruciale puisque la condamnation d'une
personne à une peine de travail est sys-
tématiquement assortie d'une peine pri-
vative de liberté ou d'une peine
d'amende qui sera susceptible d'être
appliquée en cas d'inexécution de la
peine de travail. C'est certainement sur
ce point que la loi du 17 avril 2002 est le
plus sujet à critiques.
Que prévoit-elle ? Un système qui fait
intervenir trois acteurs : l'assistant de
justice, la Commission de probation et
le ministère public.

§ 1. L'évaluation de
l'exécution de la peine
de travail
L'assistant de justice est l'acteur chargé
de l'appréciation de la bonne exécution
de la peine de travail : c'est son rôle de
suivi. S'il estime que la peine de travail
n'est pas exécutée comme elle devrait
l'être (la loi parle «d'inexécution totale
ou partielle de la peine de travail»),
l'assistant de justice en informe sans
délai la Commission de probation (art.
37quinquies, § 4 Code pénal).
La Commission de probation intervient
dans le cadre de sa mission de contrôle de
l'exécution des peines de travail. La Com-
mission de probation va alors convoquer,
par lettre recommandée, la personne con-
damnée, et ce plus de 10 jours avant la date
prévue pour l'examen de son dossier. Son

conseil en est également informé. Le dos-
sier est mis à leur disposition pendant 5 jours.
Après avoir entendu le condamné et son
conseil, la Commission de probation
procède à la rédaction d'un «rapport
succinct ou motivé, selon le cas, en vue
de l'application de la peine de substitu-
tion» (art. 37quinquies, § 4, al. 2 Code
pénal). La loi précise que la Commis-
sion de probation siège à cette fin hors
la présence du ministère public. Cette
disposition appelle de notre part deux
remarques.
On ne comprend d'abord pas les rai-
sons pour lesquelles le législateur a
laissé à la Commission de probation
le choix de rédiger un rapport «suc-
cinct» ou «motivé». On ne trouve à cet
égard aucune explication dans les tra-
vaux préparatoires. Compte tenu de
l'enjeu, qui consiste ni plus ni moins
à l'application possible d'une peine
d'amende ou une peine privative de
liberté, ne s'impose-t-il pas que le rap-
port de la Commission de probation
soit dans tous les cas aussi complet et
motivé que possible ? C'est en effet
sur base de ce rapport qu'il sera dé-
cidé s'il y a lieu ou non d'appliquer la
peine subsidiaire dont le juge pénal
avait assorti la peine de travail.
Il est par contre heureux à notre sens que
le texte de loi ait prévu que la rédaction
du rapport se fera en dehors de la pré-
sence du ministère public qui, rappelons
le, est partie au procès. On aurait toute-
fois aimé que cette logique soit poussée
jusqu'au bout, dans les dispositions re-
latives à l'application de la peine subsi-
diaire… (voir infra).
Le rapport de la Commission de proba-
tion est notifié par recommandé au con-
damné, et par simple lettre à l'assistant
de justice, au ministère public et au con-
seil du condamné.

§ 2. L'application de la peine
d'amende ou de prison
subsidiaire

Sur base du rapport de la Commission
de probation, le ministère public peut

décider, seul, de faire exécuter la peine
d'emprisonnement ou l'amende prévue
dans la décision judiciaire. Le texte du
projet précise que le ministère public
tiendra alors compte de la peine de tra-
vail qui a déjà été exécutée par le con-
damné (art. 37quinquies, § 4, al. 4 Code
pénal).

Le pouvoir dévolu de la sorte au minis-
tère public porte sans conteste à ques-
tion et contestation. Avant d'aborder ces
points critiques, l'on peut d'emblée rele-
ver que la proposition de loi initiale pré-
voyait un système radicalement diffé-
rent, davantage calqué sur le mécanisme
de la probation : cette proposition stipu-
lait qu'en cas de manquement grave aux
obligations imposées par le juge pénal,
le ministère public, saisi d'un rapport de
la Commission de probation, pouvait
citer l'intéressé devant la juridiction qui
avait prononcé la peine de travail, aux
fins de rendre exécutoire la peine d'em-
prisonnement ou d'amende subsi-
diaire (64).

Ce système était sans conteste plus res-
pectueux de certains principes qui fon-
dent la procédure pénale d'un Érar de
droit : le principe de la séparation des
fonctions de justice répressive et le prin-
cipe du respect des droits de la défense.

Le choix du ministère public semble
avoir été motivé par le fait qu'il est l'or-
gane d'exécution de décisions rendues
sur l'action publique (65). Le ministère
public fondera sa décision d'exécution
sur le rapport de la Commission de pro-
bation, qui aura apprécié les raisons pour
lesquelles la peine de travail n'a pas été
correctement exécutée.

Quatre points méritent à nos yeux d'être
relevés.

1. Le pouvoir qui est de la sorte dé-
volu au ministère public est un réel
pouvoir de décision, et non un pou-
voir d'exécution pur et simple. En effet,
si le juge pénal a l'obligation, lorsqu'il
condamne l'auteur d'une infraction à
une peine de travail, d'assortir celle-ci
d'une amende ou d'une peine privative
de liberté à caractère subsidiaire, cette

(64) Proposition de loi du 29 mars 2000 modifiant le Code pénal et instaurant le travail d'intérêt général et la
formation comme peine de substitution, Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/1.

(65) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1999-2000, n° 549/2, p. 6.

Pourquoi a-t-on laissé à la Commission de probation
le choix de rédiger un rapport «succinct» ou «motivé»
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peine subsidiaire ne sera pas nécessai-
rement appliquée. L'article 37 ter § 1er

nouveau du Code pénal stipule en effet
que le juge pénal «prévoit (…) une peine
d'emprisonnement ou une amende qui
peut être applicable en cas de non-exé-
cution de la peine de travail».

Il y a donc là un réel pouvoir d'appré-
ciation qui est remis entre les mains du
Parquet qui, alors qu'il est partie au pro-
cès pénal, va pouvoir décider de la né-
cessiter d'appliquer à l'auteur d'une in-
fraction une peine privative de liberté
ou une amende. C'est là un pouvoir
exorbitant, qui avait été dénoncé par le
professeur Ann Jacobs, lors de son
audition devant la Commission Justice
de la Chambre (66).

2. C'est également un véritable pou-
voir d'appréciation et de décision qui
est confié au Parquet lorsqu'on lui de-
mande de tenir compte de la partie de
la peine de travail déjà exécutée pour
déterminer la mesure dans laquelle la
peine de prison ou d'amende subsi-
diaire devra être exécutée. La loi pré-
voit en effet que la peine d'emprison-
nement ou d'amende ne devra être exé-
cutée qu'en proportion de la peine de
travail non exécutée. Cette estimation
peut s'avérer délicate, et il aurait été
plus normal de confier cette mission à
un juge. Ici aussi, on dépasse le simple
pouvoir d'exécution. En outre, aucun
droit de parole n'est reconnu sur ce
point à la personne condamnée. Exit le
débat contradictoire.

3. Par application des dispositions de
droit pénal général, la détention pré-
ventive qui aurait été subie par le con-
damné devra être imputée sur la durée
de la peine d'emprisonnement subsi-
diaire que le Parquet aura décidé d'exé-
cuter (art. 30 Code pénal). Il y a donc là
aussi matière à appréciation dans le
chef du procureur du Roi, qui devra
donc, pour définir la durée de la peine
d'emprisonnement subsidiaire, prendre
en compte la durée de la détention pré-
ventive et la peine de travail partielle-
ment exécutée...

4. L'intéressé n'a pas la possibilité de
faire valoir ses observations sur le rap-
port établi par la Commission de proba-
tion. Le ministère public appréciera donc
seul la portée de ce rapport et décidera

seul de la nécessité d'appliquer la peine
d'emprisonnement ou d'amende subsi-
diaire. Pourquoi ne pas avoir instauré
une procédure contradictoire, à l'instar
de ce qui est prévu en matière de proba-
tion, où, sur rapport de la commission
de probation, le tribunal de première ins-
tance décide de la révocation de la sus-
pension du prononcé ou du sursis, après
audition des parties (67) ?

En résumé, on comprend mal les raisons
pour lesquelles la proposition initiale –
prévoyant une citation devant la juridic-
tion pénale qui serait, elle, chargée de
décider de l'application de la peine d'em-
prisonnement ou d'amende subsidiaire -
n'a pas été retenue. Cette solution avait
pourtant été préconisée par l'un des ex-
perts entendus par la commission de la
justice de la Chambre (68). Elle avait éga-
lement été proposée lors des débats au
Sénat (69).

Section VII. L'inscription de
la peine de travail au casier

judiciaire

Au cours des débats à la Chambre et au
Sénat, s'est posée la question de savoir
si la décision judiciaire condamnant une
personne à une peine de travail devait
être inscrite dans son casier judiciaire.
L'assimilation de la peine de travail à
une peine à part entière commandait une
telle inscription, sous peine d'introduire
une différence de régime peu justifiable
entre une personne condamnée à une
telle peine et une personne condamnée
à d'autres types de peine. L'objectif de
réinsertion sociale poursuivi par la peine
de travail commandait en revanche que
la condamnation à cette peine ne
puisse pas être communiquée à toute
une série de personnes, par exemple
pour ne pas faire obstacle à la recher-
che d'un emploi.

S'est greffée sur ce débat l'entrée en vi-
gueur de la loi du 8 août 1997 relative
au casier judiciaire central (70). Pour la

matière qui nous occupe, et de manière
schématique, cette loi a déterminé d'une
part le type d'informations qui seront
inscrites dans le casier judiciaire, et
d'autre part les modalités selon lesquel-
les ces informations pourront être divul-
guées en fonction de la qualité des per-
sonnes qui les sollicitent (71).

Le nouvel article 590 du Code d'instruc-
tion criminelle modifié par la loi du 8
août 1997 prévoit que seront enregistrées
dans le casier judiciaire central «les con-
damnations à une peine criminelle, cor-
rectionnelle ou de police». Il en résulte
que la peine de travail, en ce qu'elle cons-
titue une peine correctionnelle ou de
police, figurera dans le casier judiciaire
de la personne condamnée.

Toutefois, cette information ne sera ac-
cessible qu'à un nombre limité de per-
sonnes. L'article 593 nouveau du Code
d'instruction criminelle prévoit que les
personnes qui travaillent dans l'admi-
nistration de la justice pénale (magis-
trats du ministère public, juges d'ins-
truction, les fonctionnaires de police
qui ont la qualité d'officier de police
judiciaire, …) auront accès à la quasi
totalité des données qui figurent au
Casier judiciaire, en ce compris les dé-
cisions condamnant une personne à
une peine de travail. L'article 594 nou-
veau du même Code, modifié par la loi
du 17 avril 2002, stipule par contre que
les administrations publiques qui peu-
vent recevoir un accès au Casier judi-
ciaire central ne pourront pas être in-
formées des décisions condamnant
une personne à une peine de travail.
Enfin, en vertu de l'article 595 nouveau
Code d'instruction criminelle, l'extrait de
casier judiciaire délivré aux particuliers
ne mentionnera pas l'existence d'une
condamnation à une peine de travail.

C'est de cette manière que le législateur
a réalisé l'équilibre entre les deux pré-
occupations qui étaient les siennes :
d'une part garantir l'égalité entre les ci-

(66) Doc. parl., Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, pp. 75 et 76.

(67) Telle fut la question posée par le professeur Ann Jacobs à la Commission justice de la Chambre, ibidem.

(68) Ibidem.

(69) Doc. parl., Sénat, session 2001-2002, n° 778/3, pp. 5 et 6.

(70) M.B., 24 août 2001.

(71) Pour un commentaire de cette loi, voy. V. Seron et J. Simon, «La loi du 8 août 1997 relative au casier judiciaire
centra l», J.T., 2002, p. 97.

La peine de travail figurera dans le
casier judiciaire de la personne condamnée
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toyens en ne créant pas de discrimina-
tion en fonction du type de peine pro-
noncée et, d'autre part, veiller à ce que
la condamnation à une peine de travail
ne constitue pas un obstacle à une réin-
sertion socioprofessionnelle.

2ème partie. - Les
modifications de la
loi du 29 juin 1964 et
de l'article 216ter du
Code d'instruction
criminelle

Section I. Vers un statut
unique pour le travail en

droit pénal
La proposition de loi qui est à l'origine
de la consécration de la peine de travail
se contentait de conférer un nouveau
statut au travail d'intérêt général et à la
formation – celui de peine principale -
sans remettre en question leur statut –
modalité d'extinction de l'action publi-
que ou mode d'exécution de la peine
dans les cadres juridiques existants, soit
la médiation et la probation (72). Au con-
traire, la loi du 17 avril 2002 conduira à
l'issue d'une période de transition (cfr.
infra), d'une part, à la dissociation du
travail et de la formation et , d'autre part,
à la disparition du travail d'intérêt gé-
néral parmi les figures de la média-
tion (73) et de la probation (74).

À terme, le travail perdra son statut d'al-
ternative à la poursuite et de modalité
de non-exécution d'une peine principale
d'emprisonnement ou d'amende. Son
champ d'application infractionnel sera
réduit par rapport à ceux prévus actuel-
lement, dans la mesure où des exclusions
fondées sur la qualification pénale des
infractions sont prévues par la loi du 17
avril 2002 (cfr. supra). Enfin, la récidive
légale ne constituera pas un obstacle
à la sanction par le travail (75).

Le travail aura ainsi en droit pénal un
statut unique, et ce, à un double titre.
Unique, d'abord, en raison de la sup-
pression des statuts qu'il revêt
aujourd'hui. Unique, ensuite, car il est
difficile de ranger la peine de travail dans

les catégories pénales traditionnelles. Si
l'on s'en tient à la définition de la peine
principale, il paraît forcé de qualifier la
peine de travail comme telle, ou comme
peine autonome. En effet, la peine prin-
cipale se caractérise par son existence
autonome, à savoir qu'elle peut être pré-
vue seule sans être accompagnée d'une
autre (76). Ce n'est toutefois pas le cas de
la peine de travail dès lors que le juge-
ment qui la prononce doit nécessaire-
ment l'assortir d'une peine subsidiaire
d'emprisonnement ou d'amende.

Section II. Le régime
transitoire

Le législateur a prévu une entrée en vi-
gueur en deux temps de la loi instaurant
la peine de travail comme peine auto-
nome.

Le principe général consiste en une
entrée en vigueur immédiate de la loi,
au jour de sa publication au Moniteur
belge (art. 15 de la loi). Pour rappel,
la loi a été publiée au Moniteur belge
du 7 mai 2002, et a déjà fait l'objet
d'applications par les Cours et Tribu-
naux (77).

Le législateur a toutefois choisi de diffé-
rer l'entrée en vigueur de trois disposi-
tions de la loi du 17 avril 2002. Il s'agit de
l'article 8, qui supprime la possibilité
pour le procureur du Roi d'inviter l'auteur
d'une infraction à accomplir un travail
d'intérêt général dans le cadre d'une
médiation, et des articles 11 et 12, qui
suppriment la possibilité pour les Cours
et Tribunaux de prononcer un travail d'in-
térêt général dans le cadre d'une suspen-
sion ou un sursis probatoire. Il a été prévu

que ces dispositions entreront en vigueur
«à la date fixée par le Roi et au plut tôt le
premier jour du dix-huitième mois qui suit
l'entrée en vigueur de la loi et au plus tard
le premier jour du vingt-quatrième mois
qui suit l'entrée en vigueur de la loi».
Enfin, il est précisé que «le Roi saisira les
Chambres législatives d'un projet de loi de
confirmation de (cet) arrêté» (art. 15 al. 3 et
4).

Pourquoi cette entrée en vigueur en
deux temps de la loi du 17 avril 2002 ?

On a souhaité «prévoir une période tran-
sitoire durant laquelle le travail d'inté-
rêt général prononcé en tant que mesure
dans le cadre de la médiation et de la
probation coexistera avec la peine de
travail telle qu'elle est organisée par (la
présente loi)» (78). Cette période transi-
toire doit «permettre aux magistrats tant
du siège que du parquet et aux person-
nes encadrant l'exécution des travaux
d'intérêt général de prendre les mesu-
res qui s'imposent pour que la peine
de travail soit une réalité sur le ter-
rain».

Par ailleurs, un rapport d'évaluation sur
l'application de la peine de travail
comme peine autonome devra être sou-
mis au Parlement par le Gouvernement,
le dix-huitième mois qui suit l'entrée en
vigueur de la loi du 17 avril 2002. L'ex-
posé des motifs précise que ce rapport
devra permettre au Parlement de «pro-
céder également à une évaluation afin
d'envisager la nécessité de modifier le
régime de la peine de travail et ce,
avant le 1er septembre 2003» (79).

On voit donc que durant une période de
18 mois minimum, la peine de travail

(72) Observons qu'en droit français, le travail d'intérêt général connaît trois statuts différents : celui
de peine principale, de peine complémentaire facultative et de modalité particulière du sursis avec
mise à l'épreuve. Voy. J. Pradel, Droit pénal général, 12e éd., Paris, Cujas, 1999, p. 573; R. Merle
et A. Vitu, Traité de droit criminel. Problèmes généraux de la science criminelle. Droit pénal
général, 7e éd., Paris, Cujas, pp. 951-952.

(73) Art. 8 de la loi du 17 avril 2002.

(74) Art. 11 et 12 de la loi du 17 avril 2002.

(75) Les articles 3 et 8 de la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation subordonnent
l'octroi de ces mesures au respect d'un seuil d'antécédents.

(76) Fr. Tulkens et M. Van De Kerchove, Introduction au droit pénal. Aspects juridiques et criminologiques, 5e éd.,
1999, p. 423.

(77) Voy. Chr. Guillain, «La peine de travail, peine autonome ? Analyse de la loi du 17 avril 2002
instaurant la peine de travail comme peine autonome en matière correctionnelle et de police.», op.
cit., pp. 648 - 649.

(78) Doc. parl., Chambre repr., doc. n° 0549/009, p. 2.

(79) Ibidem.

Le législateur a toutefois choisi de différer l'entrée
en vigueur de trois dispositions
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et le travail d'intérêt général coexiste-
ront.

On voit mal quelle a été la logique
poursuivie par le Parlement à travers
ces dispositions. En quoi le dépôt d'un
rapport d'évaluation 18 mois après
l'entrée en vigueur de la peine de tra-
vail comme peine autonome pourra-
t-il permettre une évaluation de l'en-
semble du système, en ce compris le
travail d'intérêt général, dès lors que
les dispositions qui suppriment le tra-
vail d'intérêt général dans le cadre de
la médiation, du sursis et de la sus-
pension pourront entrer en vigueur ce
même 18ème mois ? Si le souhait était
de permettre une évaluation de la
coexistence des systèmes, n'aurait-il
pas fallu prévoir l'abrogation du tra-
vail d'intérêt général dans le cadre de
la médiation, du sursis et de la proba-
tion à une date plus éloignée, qui
aurait permis de tenir compte de l'éva-
luation ?

Par ailleurs, on peut se demander en
quoi une période transitoire formulée
en ces termes permettra aux acteurs
de terrain de «prendre les mesures qui
s'imposent pour que la peine de tra-
vail soit une réalité sur le terrain».
N'y a-t-il pas au contraire un risque de
confusion lié à l'application simulta-
née de la peine de travail et du travail
d'intérêt général ? En quoi la persis-
tance de l'application du TIG permet-
tra-t-elle de faire en sorte que la peine
de travail «devienne réalité sur le ter-
rain» ?

On peut également se demander quelle
sera la politique criminelle définie par
les parquets durant cette période tran-
sitoire : quelles seront les infractions
dévolues à la médiation ? Pour quel-
les infractions les juridictions privilé-
gieront-elles le prononcé d'une sus-
pension ou d'un sursis assorti d'un
travail d'intérêt général, ou au con-
traire le prononcé d'une peine de tra-
vail ?

Enfin, en guise de conclusion, le pro-
cédé législatif qui consiste à confir-
mer un arrêté royal par une loi ulté-
rieure nous paraît curieux.

3ème partie. -
Lectures critiques
de la loi

Section I. Dissociation
formation / travail :

une conception
-rétributive de la peine

La dissociation radicale et nouvelle de la
formation et du travail en droit pénal nous
paraît révélatrice d'une conception
rétributive traditionnelle de la peine. Les
travaux parlementaires en témoignent.

En effet, au cours de ces travaux, les
rapports entre formation et travail ont
évolué en trois temps. Dans la proposi-
tion de loi initiale, la formation et le tra-
vail d'intérêt général –comme dans le
cadre de la médiation et de la probation
– restaient jumelés, appelés à recevoir
un nouveau statut commun, celui de
peine à part entière, le cumul des deux
peines étant expressément prévu (80).
Dans un deuxième temps et à l'initiative
du ministre de la Justice, le statut de
peine en faveur de la formation a été
remis en question, en raison de la fina-
lité d'assistance que cette mesure pou-
vait revêtir. On peut relever qu'en même
temps, le ministre de la Justice propo-
sait, par amendement, de conférer à la
surveillance électronique (81) le statut de
peine (82). Dans un troisième temps, les
deux mesures ont été définitivement dis-
sociées en terme de statut mais se re-
trouvent dans un rapport juridique nou-
veau (83) : le travail devient une peine tan-
dis que la formation conserve son dou-
ble statut de modalité de la médiation et
de condition de probation. La peine de
travail peut néanmoins être prononcée
avec un sursis dont la formation peut
constituer la condition de probation.

La dissociation du travail et de la for-
mation repose sur les considérations se-
lon lesquelles le travail a la vocation
d'être une «véritable peine» alors que la
formation constitue principalement une
mesure d'aide et d'assistance. Le minis-
tre de la Justice a insisté sur le fait que
«les peines sont avant tout un rappel de
la norme transgressée, du seuil de tolé-
rance de la société et ont pour caracté-
ristique principale d'augmenter la
souffrance même si telle n'est pas leur
objectif (…) (84). À partir de là, le rai-
sonnement est le suivant : la peine de
travail peut constituer une réparation
symbolique des dommages causés à la
société mais elle garde essentiellement
sa caractéristique de rétribution et d'im-
position d'une souffrance, le contenu de
l'imposition de la souffrance étant seu-
lement humanisé (85). Si, en revanche,
l'idée est d'aider le coupable à mieux
s'insérer socialement et à procurer in-
directement un bénéfice à la société, on
ne pourrait pas parler de peine, mais
plutôt d'aide. Selon le ministre de la Jus-
tice, la formation étant principalement
caractérisée par l'aide et l'assistance,
«la peine d'apprentissage» contien-
drait une contradiction dans les ter-
mes (86) : «la notion de peine d'appren-
tissage est déjà contradictoire in
terminis si l'on se réfère à la notion de
caractéristique principale des «pei-
nes» (ndlr : l'infliction d'une souf-
france) (..) en lui donnant la chance
d'accéder à une formation, on donne
un signal erroné, on accorde une
«prime au délit»» (87).
Il existerait donc des réponses pénales
qui s'apparentent à de vraies peines et
d'autres qui constituent de «fausses pei-
nes» car elles visent à l'aide et à la réin-
sertion sociale du condamné et sont con-
sécutivement perçues comme des primes
au délit. Il en va de la conception que

(80) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 200-2001, n°549/ 1 et 2.

(81) Actuellement conçu et appliqué au titre de modalité d'exécution des peines.

(82) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 200-2001, n°549/ 3 et 5.

(83) Art. 2, 8, 11, 12 et 13 de la loi du 17 avril 2002.

(84) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 200-2001, n°549/11, pp. 18.

(85) Rapport de Mme M. Kaçar, Doc. parl., Sén., sess. 2001-2002, n° 2-778/7, p.5.

(86) Doc. parl., Ch. Repr., sess. 200-2001, n°549/ 3, pp. 2 et 3 et n° 549/11, pp. 16-20.

(87) Rapport de Mme K. Lalieux, Doc. parl., Ch. repr., sess. 2000-2001, n° 549/11, pp.18-19. Voy.
aussi Rapport de Mme M. Kaçar, Doc. parl., Sén., sess. 2001-2002, n° 2-778/7, pp. 5-6.

Le procédé législatif qui consiste à confirmer
un arrêté royal par une loi ultérieure paraît curieux
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l'on se fait de la peine. Il semble que pour
mériter le statut de peine, la réponse
pénale doit nécessairement infliger une
souffrance. Décidément, une peine qui
se vaut est une réponse qui fait mal.
Cette conception de la peine a quelque
chose de pertinent en ce que toute peine
punit, par définition, la commission
d'une infraction. La contrainte que cons-
titue la réponse pénale, quelle qu'elle
soit, comporte une dimension
rétributive. Cette dernière est présente
qu'elle que soit la nature et le contenu
de la peine. L'instauration de peines qui
ont du sens suppose toutefois de dépas-
ser le «punir avant tout et un point c'est
tout». La recherche de mesures de subs-
titution à l'incarcération repose au dé-
part sur la motivation de donner plus de
sens à la peine pour celui qui l'érige,
celui qui la prononce, celui qui l'inflige
et celui qui la subit (88). Il s'agit de re-
chercher et de prévoir des réponses pé-
nales qui contribuent à :
- influencer le comportement humain de
manière à encourager sa conformité avec
la loi,

- supprimer ou atténuer l'inquiétude ou le
mécontentement de la société devant la
délinquance en rétablissant la relation
entre le délinquant et la collectivité ;

- réinsérer le délinquant dans la société;

réparer les dommages causés aux victi-
mes;

- impliquer la participation d'autres sys-
tèmes de régulation sociale que la jus-
tice pénale tels que la santé, l'éducation,
l'emploi, la prévoyance sociale et le lo-
gement (89).

Section II. La peine de
travail à la lumière des

alternatives existantes et
des initiatives législatives

récentes

On peut certainement voir, dans l'ins-
tauration d'une peine de travail comme
peine «autonome», une avancée dans
l'administration de la justice pénale. La
peine de prison a en effet souvent ré-
vélé ses échecs et son inadéquation; l'on
ne peut dès lors que saluer ce qui se
présente comme une réponse alternative
au comportement délinquant.

Peut-on pour autant interpréter l'adop-
tion de la loi du 17 avril 2002 comme la
manifestation d'une volonté politique
réelle de faire de l'emprisonnement, à
(court) terme, une peine réellement sub-
sidiaire ?

Selon nous, ce serait sombrer dans un
angélisme naïf que d'interpréter en ce
sens l'instauration des peines de travail.

Il nous a paru intéressant de replacer ce
projet de loi dans un contexte plus large.
Contexte constitué d'une part des en-
seignements que l'on a pu tirer de l'ins-
tauration de la médiation pénale et du
travail d'intérêt général et, d'autre part
d'initiatives législatives qui nous parais-
sent contrecarrer l'instauration d'alterna-
tives à la prison.

§ 1. Des enseignements à
tirer de la pratique du
travail d'intérêt général et
de la médiation pénale
Par deux lois du 10 février 1994 (90), le
législateur avait introduit dans notre
système pénal deux modes alternatifs
de réponse au comportement délin-
quant : la médiation pénale et le travail
d'intérêt général. L'adoption de ces lois
partait du constat que certaines infrac-
tions, qualifiées de «petite délin-
quance» ou «délinquance urbaine»,
ne recevaient pas une réponse «adé-
quate» au sein du système pénal.
L'amende ou la peine de prison parais-
saient disproportionnées par rapport à la

gravité de l'acte; néanmoins un classe-
ment sans suite n'était, de l'avis des
auteurs des textes, pas davantage adé-
quat, en ce qu'il pouvait induire un sen-
timent d'impunité dans le chef des
auteurs d'infraction et une perte de con-
fiance de la part des victimes dans le
service public de la justice (91).

La médiation pénale permet d'éviter la
mise en mouvement de l'action publique,
moyennant le respect d'un certain nom-
bre de conditions proposées par le procu-
reur du Roi (art. 216ter CICr). L'auteur
de l'infraction (92) va s'engager soit à répa-
rer le dommage qu'il a causé à autrui, soit
à suivre un traitement médical ou une thé-
rapie (93), soit à accomplir un travail d'in-
térêt général de 120 heures maximum.

La seconde loi du 10 février 1994 avait
introduit le travail d'intérêt général
comme condition particulière de la pro-
bation. Alternative aux courtes peines
de prison, le travail d'intérêt général
pouvait être prononcé par le juge pé-
nal lorsqu'il ordonnait la suspension
du prononcé d'une condamnation ou
le sursis à l'exécution d'une peine. Ce
travail pouvait représenter une durée
de 20 à 240 heures.

La mise en œuvre de la médiation pé-
nale et du travail d'intérêt général a fait
couler beaucoup d'encre. Plusieurs étu-
des ont en effet révélé que sans consti-
tuer une réelle alternative aux mécanis-
mes pénaux classiques, la médiation et
le travail d'intérêt général constituaient
les «instruments d'une repénalisation de

(88) Voy. Arpège –Prélude ASBL, Table ronde francophone soutenue par la Fondation Roi Bauduin et
la Loterie Nationale, Comment promouvoir de véritables mesures judiciaires alternatives ?,
Document final (45 p.) et Synthèse (p. 3), 15 juillet 1999.

(89) Voy. Rapport du Comité européen pour les problèmes criminels sur certaines mesures pénales de
substitution aux peines privatives de liberté (élaboré par le sous-comité n° XXVII) précédant la
Résolution (76) 10 sur certaines mesures de substitution aux peines privatives de liberté, en
partic., pp. 15, 21, 34. Voy. aussi Résolution (65) 1 relative au sursis, à la probation et aux autres
mesures de substitution aux peines privatives de liberté; Recommandation R (92) 16 relative aux
Règles européennes sur les sanctions et les mesures appliquées dans la Communauté; Recomman-
dation (2000) 22 concernant l'amélioration de la mise en œuvre des Règles européennes sur les
sanctions et mesures appliquées dans la communauté.

(90) Loi du 10 février 1994 organisant une procédure de médiation pénale, et loi du 10 février 1994 modifiant la loi
du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation, M.B. 27 avril 1994

(91) Voy. not. P. Mandoux, «Première approche des lois belges du 10 février 1994.», in Travail d'intérêt général et
médiation pénale : socialisation du pénal ou pénalisation du social», sous dir. Ph. Mary, Bruxelles, Bruylant,
1997, pp. 55 et s.

(92) Il s'agit de faits qui ne paraissent pas de nature à être punis d'un emprisonnement correctionnel
principal de plus de deux ans.

(93) Dans l'hypothèse où il invoque pour cause de l'infraction une maladie ou une assuétude à l'alcool ou aux
stupéfiants.

La mise en œuvre de la médiation pénale
et du travail d'intérêt général
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facto de la petite délinquance, dans le
cadre d'une justice pénale qui reste fon-
damentalement rétributive» (94). Ces me-
sures ont «accru le contrôle pénal sur
une petite délinquance» et  sont venues
«simplement s'ajouter aux autres sanc-
tions» (95). C'est ce qui a conduit à l'ex-
tension du filet pénal.

D'autres études ont par ailleurs mis en
exergue, sur le terrain, une sous-utilisa-
tion de la médiation et du travail d'intérêt
général (96). Ils se sont révélés davantage
comme une alternative au classement sans
suite qu'une alternative aux poursuites –
l'ambiguïté venant d'ailleurs des travaux
préparatoires eux-mêmes (97).

Le même écueil risque-t-il d'apparaître
dans la mise en œuvre de la peine de
travail comme peine autonome ? Le ris-
que d'une extension du filet pénal et
d'une aggravation de l'échelle des pei-
nes pourrait à nos yeux se présenter dans
le cadre de l'application de la loi du 7
avril 2002, et ce pour plusieurs raisons,
parfois similaires à celles qui ont pu ex-
pliquer la sous-utilisation de la média-
tion pénale et du travail d'intérêt géné-
ral.

1. La mise en œuvre d'alternatives à la
prison implique la définition d'une poli-
tique criminelle. Quelles sont les infrac-
tions qui, dans une société donnée, à un
moment donné, méritent d'être poursui-
vies en vue de l'application de la loi pé-
nale ? Pour quels types d'infractions va-
t-on par contre privilégier le classement
sans suite ? Et sur ces bases, quels sont
les dossiers qui vont être dévolus à la
médiation pénale ?

En toute logique, c'est dans les seuls
dossiers pour lesquels on estime devoir
mettre en mouvement l'action publique
que l'on devra voir appliquer la peine de
travail. C'est de cette manière là qu'elle
pourra constituer une réelle alternative
à la peine de prison.

À défaut d'une telle définition de politi-
que criminelle, ne risque-t-on pas de voir
certains parquets, ou certains magistrats
de parquet prendre l'initiative de pour-
suites, pour des dossiers qu'ils auraient
classés sans suite ou dévolus à la mé-
diation pénale, en se disant qu'une peine
de travail pourra être appliquée ? C'est

le risque d'extension de la répression
pénale qui apparaît ici.

La question nous paraît devoir être po-
sée. L'on voit en effet encore trop sou-
vent des parquets où une politique cri-
minelle n'est pas véritablement définie
et où les magistrats sont en quelques
sorte livrés à eux-mêmes pour définir les
critères de poursuites dans la masse de
dossiers qu'ils ont à traiter.

2. Le risque de répression accrue pour-
rait également provenir de la non-exé-
cution actuelle des courtes peines de pri-
son (moins de 4 mois d'emprisonne-
ment). La peine de travail est en effet
présentée comme une alternative aux
peines de prison de courte ou moyenne
durée. Il ne faudrait toutefois pas que
sous prétexte de la non-exécution des
peines de prison de courte durée, les
Cours et Tribunaux privilégient le pro-
noncé d'une peine de travail. Cela con-
duirait en effet à alourdir la situation de
certains condamnés, et à engorger par
ailleurs le système qui ne pourrait faire
face à l'ensemble de ces peines de tra-
vail en terme d'exécution, de suivi et de
contrôle. C'est expressément ce dont
avait mis en garde le professeur Ann
Jacobs, entendue comme expert par la
Commission de la justice de la Cham-
bre (98).

§ 2. La loi instaurant la peine
de travail comme peine
autonome au regard d'autres
initiatives législatives.

Nous l'avons déjà dit : considérer que
notre pays est prêt à se «débarrasser»
de la prison comme mode de réaction
«normal» au comportement délictueux
relèverait d'un angélisme naïf. Ce cons-

tat a été nourri également par la lecture
d'autres initiatives législatives prises ré-
cemment en matière pénale ou en ma-
tière de protection de la jeunesse. Nous
nous proposons de les évoquer ici très
brièvement, en n'ayant d'autre prétention
que de suggérer quelques pistes de ré-
flexion.

1. La procédure de
comparution immédiate.

Le 28 mars 2000 était adoptée la loi ins-
taurant une procédure de comparution
immédiate (99). Outre le caractère extrê-
mement bref des délais entre la com-
mission de l'infraction et le prononcé de
la décision au fond, cette procédure se
caractérise par le fait qu'elle s'initie né-
cessairement par une procédure de dé-
tention préventive. L'article
216quinquies du Code d'instruction cri-
minelle prévoit en effet la possibilité
pour le procureur du Roi de convoquer
devant le tribunal correctionnel «toute
personne qui, en application de l'arti-
cle 20bis de la loi du 20 juillet 1990 sur
la détention préventive, est détenue ou
a été laissée en liberté sous conditions».
La comparution devant le tribunal sup-
pose donc nécessairement la saisine du
juge d'instruction en vue de mise en
détention préventive.
Cette procédure avait vocation à s'ap-
pliquer à des faits de «petite délin-
quance», susceptibles d'une peine
d'emprisonnement d'un an à dix ans, et
pour lesquels les preuves peuvent être
rapidement rassemblées.
La procédure de comparution immé-
diate, décriée tout au long de son éla-
boration par les magistrats, les avo-
cats, les milieux scientifiques et les as-
sociations de défense des droits de

(94) Ph. Mary, «Le travail d'intérêt général et la médiation pénale face à la crise de l'état social :
dépolitisation de la question criminelle et pénalisation du social», in Travail d'intérêt général et
médiation pénale : socialisation du pénal ou pénalisation du social, op. cit., p. 331.

(95) Ibidem.

(96) Voy. not. Chr. Adam et F. Toro, «La sous-utilisation de la médiation pénale : chiffres et proces-
sus», et Ph. Bellis, «La sous-utilisation du travail d'intérêt général : chiffres et processus», Rev.
dr. pen. crim., …., pp. 966 et 1005.

(97) En ce sens not. L. Nouwynck, «La médiation pénale : nature, objectifs et premières pratiques», in
Travail d'intérêt général et médiation pénale : socialisation du pénal ou pénalisation du social,
op. cit., p. 436.

(98) Doc. parl., Chambre des représentants, sess. ord. 1999-2000, p. 69.

(99) M.B., 1er avril 2000.

Risque d'extension de la répression
pénale qui apparaît
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l'homme, s'avéra inapplicable dans les
faits (100). Récemment, des dispositions
substantielles de cette loi ont été annu-
lées par la Cour d'arbitrage, dans un ar-
rêt rendu deux ans, jour pour jour, après
l'adoption de la loi instaurant la procé-
dure de comparution immédiate (101). La
loi est devenue en l'état quasiment inap-
plicable.
Durant l'été 2001, face à l'échec de cette
législation adoptée dans la hâte et no-
nobstant les critiques formulées à l'en-
contre du principe même de la compa-
rution immédiate, le ministre de la Jus-
tice avait réaffirmé sa volonté de voir
cette procédure effectivement appliquée.
Il avait dès lors rédigé un avant-projet
de loi visant à «réparer» la précédente
législation. Cet avant-projet n'a semble-
t-il pas encore été soumis à la discus-
sion gouvernementale. Après le pro-
noncé de l'arrêt d'annulation de la Cour
d'arbitrage du 28 mars 2002, le ministre
de la Justice avait néanmoins réitéré sa
volonté de remettre en discussion un
nouveau projet de loi (102).
S'il nous paraît pertinent d'évoquer
cette procédure de comparution immé-
diate dans la présente contribution,
c'est qu'elle nous paraît à certains
égards antinomique avec la volonté
affirmée d'introduire des peines alter-
natives à la prison.

Nous nous trouvons en effet en pré-
sence de deux législations qui ont vo-
cation à viser le même type de faits
infractionnels : la «petite délinquance».

Or, la procédure de comparution immé-
diate s'inscrit dans un modèle de justice
purement rétributive : elle débute par
une privation de liberté, et c'est privé de
sa liberté (103) que le prévenu comparaî-
tra devant la juridiction de fond. On af-
firme donc par là, la nécessité de la pri-
son. La délivrance d'un mandat d'arrêt
n'est par ailleurs pas anodine au regard
de la sanction qui sera prononcée : la
pratique révèle en effet qu'un juge pé-
nal peut se montrer davantage enclin à
prononcer une peine privative de liberté
lorsque le prévenu comparaît non libre (104).

On remarquera également – et cela
avait été décrié à l'époque -, que les
délais extrêmement courts qui caracté-
risent cette procédure ne permettent
bien souvent pas l'établissement d'un

rapport d'enquête sociale dont le juge du
fond aura besoin pour apprécier l'adé-
quation d'une peine de travail. Il y a donc
là un risque d'écueil supplémentaire à
l'application d'une alternative à la pri-
son…

On peut dès lors s'interroger sur la co-
hérence d'une politique qui d'une part
affirme la nécessité de développer des
alternatives à la peine d'emprisonnement
et, d'autre part, s'échine à mettre sur pied
une procédure qui est entièrement cons-
truite sur la privation de liberté. La peine
de travail sera-t-elle appliquée dans le
cadre de la procédure de comparution
immédiate, alors qu'il est apparu impé-
ratif pour la sécurité publique (105) de pri-
ver l'auteur des faits de sa liberté ?

Outre que la volonté de maintenir ce type
de procédure accélérée traduit une cer-
taine volonté politique de maintenir la
prison comme modèle de réponse pé-
nale, on peut donc craindre que son ap-
plication ne vienne, dans les faits, court-
circuiter l'effectivité et l'efficacité des
peines de travail comme peines auto-
nomes.

2. Les peines incompressibles

Elles étaient dans l'air du temps, sin-
gulièrement après l'été 1996. Et elles
ressurgissent à intervalles régu-
liers (106)…

Le 12 novembre 2001 était déposée à la
Chambre des représentants une pro-

(100) Voy. à ce sujet not. P. Collignon, «La procédure de comparution immédiate devant le tribunal correctionnel»,
J.T., 2000, pp. 345-355; Ph. Mary et M. Preumont, «La procédure de comparution immédiate en matière
pénale .», Les dossiers de la revue de droit pénal et de criminologie, 2002; I. Wattier, «La procédure pénale de
comparution immédiate», R.R.D., 2000, pp. 11 – 35.

(101) Arrêt n°56/2002 du 28 mars 2002, M.B., 13 avril 2002.

(102) Voy. à cet égard notamment l'interpellation du ministre de la Justice, Sénat, Annales, séance du 19 juillet 2001.

(103) Sauf s'il a fait l'objet d'une libération sous conditions.

(104) En ce sens également Ph. Mary et M. Preumont, «La procédure de comparution immédiate en matière pé-
nale», op. cit., p. 55.

(105) Il s'agit bien là de l'une des conditions de mise en œuvre de la détention préventive.

(106) Voy. I. Wattier, «Les peines dites «incompressibles». Du principe de la libération conditionnelle à la compres-
sibilité dérogatoire.», J.T., 1998, pp. 355 – 359.

(107) Ch. Représentants, Doc. parl., sess. ord. 2001 – 2002, 1500/001. Cette proposition fut déposée par trois
parlementaires, J. Herzet, D. Bacquelaine et A. Barzin. Cette proposition s'appuyait sur l'accord de Gouver-
nement de 1999, où il était déclaré que «Beaucoup de nos concitoyens sont convaincus de ce qu'une fois
condamnés, certains criminels dangereux sont prématurément remis en liberté. (…) la compressibilité des
peines pour les coupables d'infractions odieuses telles que les violences et assassinats commis sur les enfants,
les personnes âgées, les membres des forces de l'ordre et les travailleurs exposés à la criminalité de par leur
profession, sera nettement limitée». Doc. parl., sess. ord., 1999, doc. 20/1, p. 20.

(108) Notons d'ailleurs, pour «la petite histoire», que certains des auteurs de cette proposition de loi étaient de ceux
qui avaient déposé, en l'an 2000, le projet de loi instaurant la peine de travail et de formation comme peine
autonome…

position de loi «tendant à l'introduction
dans notre législation pénale des peines
incompressibles sanctionnant des actes
criminels graves» (107).

De manière schématique, cette proposi-
tion de loi tend à permettre aux juridic-
tions pénales de fixer une période de
sûreté, à temps ou à perpétuité, pendant
laquelle aucune libération ne pourra
avoir lieu. Dans certains cas jugés parti-
culièrement graves, les juridictions pé-
nales auraient même l'obligation de pro-
noncer une telle période de sûreté.

Les faits visés par cette proposition de
loi ne sont pas les mêmes que ceux aux-
quels les peines de travail sont suscepti-
bles d'être appliquées. Cette proposition
vise en effet des infractions d'une cer-
taine gravité. Il ne nous paraît pas moins
intéressant d'évoquer l'existence de cette
proposition de loi dans la présente con-
tribution, en ce qu'elle nous semble mon-
trer la prédominance de la peine de pri-
son comme réponse à l'acte délic-
tueux (108).

Une lecture parallèle de ces deux ini-
tiatives législatives révèle à notre sens
une certaine contradiction dans l'ap-
préciation que l'on fait des effets qu'un
séjour de prison peut avoir sur une
personne : criminogène pour les petits
délinquants, c'est comme si le régime
carcéral devait être «renforcé» pour les
faits plus graves. Outre la nécessité al-
léguée de protéger l'ordre public, les

Volonté politique de maintenir la prison
comme modèle de réponse pénale
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objectifs de la peine de privation de li-
berté sont évoqués par les auteurs de la
proposition de loi comme «l'amende-
ment de l'individu dans une perspective
de réintégration et la défense de la so-
ciété» (109) … là où la prison était pré-
sentée, dans le texte de loi relative à la
peine de travail comme ne permettant
pas une telle réintégration.

Le discours politique sur l'(in)utilité de
la prison paraît donc bien changeant en
fonction des objectifs poursuivis…

3. La politique en matière de
délinquance juvénile

La moindre des contradictions, dans la
politique pénale actuelle, ne nous sem-
ble pas être le fossé que l'on constate
aujourd'hui entre les développements
que connaît la justice des adultes, et ceux
qui touchent, depuis plusieurs mois au
moins, la justice des mineurs.

Alors que s'achevaient au Parlement les
débats relatifs à l'instauration de la peine
de travail comme peine autonome, était
adoptée, à la hussarde, la loi du 1er mars
2002 «relative au placement provisoire
de mineurs ayant commis un fait quali-
fié infraction» (110). À l'heure où les parle-
mentaires s'étaient accordés sur la néces-
sité de développer des alternatives à la
prison pour les majeurs ayant commis une
infraction, ces mêmes parlementaires
créaient le centre d'Everberg et affirmaient
la nécessité d'enfermer des jeunes suspec-
tés d'avoir commis un fait qualifié infrac-
tion (111).
D'aucuns objecteront d'emblée que ces
deux législations ont vocation à s'ap-
pliquer à des faits de natures très dif-
férentes : les peines de travail seront
appliquées à des infractions d'une «fai-
ble gravité», alors que le centre fermé
d'Everberg est appelé à accueillir des
jeunes ayant commis des faits jugés
particulièrement graves.
Cette pétition de principe nous paraît
d'emblée devoir être nuancée. L'article
3 de la loi du 1er mars 2002 stipule en
effet qu'un mineur pourra être placé
au «Centre de placement provisoire
pour mineurs ayant commis un fait
qualifié infraction» notamment s'il a
commis, dans le cadre d'une récidive,
un fait qualifié infraction pour lequel le

Code pénal prévoit une peine d'empri-
sonnement correctionnel principal d'un
an ou une peine plus lourde. Dans le
cadre de la «justice pénale des adultes»,
de tels faits pourraient entraîner l'appli-
cation d'une peine de travail. Pourquoi
privilégier dès lors l'enfermement des
mineurs ?
De manière plus générale, il me paraît
intéressant de confronter les discours
ambiants tenus, à une même époque,
pour répondre à la délinquance des ma-
jeurs et à la délinquance des mineurs.
On a d'une certaine manière (112) pris
conscience des limites de la prison et
de la nécessité de développer d'autres
types de réaction au comportement dé-
linquant des plus de 18 ans. Pourtant,
lorsqu'il s'agit de mineurs, qui sont
pourtant des personnes qui, dans no-
tre société, méritent une attention et
une protection accrues en raison même
de leur état de minorité, c'est comme si
l'on oubliait ces enseignements. C'est
comme si l'on croyait encore aux ver-
tus d'une privation de liberté qui a ré-
vélé ses échecs pour les majeurs. C'est
comme si l'on baissait les bras et que
l'on se refusait de se poser les mêmes
questions pour les mineurs.
Ici aussi, la question de la cohérence
de la politique du Gouvernement arc-
en-ciel mérite d'être posée…

Section IV. Lever les
obstacles au

développement de mesures
de substitution à

l'emprisonnement

L'institution de la peine de travail
comme peine alternative constitue l'oc-
casion de s'interroger sur le statut actuel
de la peine de prison.
La peine d'emprisonnement est en effet
aujourd'hui largement remise en ques-
tion en tant que réponse adéquate à la

délinquance. Cette critique n'entame tou-
tefois que faiblement son utilisation.
Les critiques que suscite la prison ne
pèsent pas très lourd au moment où le
juge doit choisir la sanction. Si les ju-
ges ne se font pas d'illusion sur la perti-
nence de la réponse que constitue l'em-
prisonnement, ils semblent s'accommo-
der malgré tout du sentiment d'avoir
préservé l'essentiel : la mise à l'écart
pendant un temps donné du délin-
quant (113). Le juge est donc lucide, mais
prisonnier. Il est en effet confronté à
plusieurs obstacles, que nous propo-
sons de relever sommairement.

§ 1. L'enfermement demeure
la référence légale et mentale

Dans l'état actuel du droit, la grande
majorité des infractions reste punissable
d'une peine d'emprisonnement. Le légis-
lateur belge n'a d'ailleurs pas innové à
cet égard. D'une part, la loi se réfère aux
peines d'emprisonnement prévues par le
Code pénal pour déterminer le champ
d'application de la peine de travail.
D'autre part, la peine de travail n'appa-
raît pas dans le Livre II du Code pénal
qui définit les incriminations spécifiques
et précisent les peines correspondantes.
Enfin, dès le prononcé du jugement, la
peine de travail doit être assortie d'un
peine subsidiaire, l'emprisonnement ou
l'amende.

Dans les représentations du monde ju-
diciaire et pénal, la peine de prison re-
présente la peine par excellence. La pri-
son demeure le symbole du système pé-
nal. Elle demeure présente dans les es-
prits comme dans les lois. «Dans un tel
cadre, le choix, quand il existe, laissé
aux magistrats dans les textes se révèle
souvent inopérant sur le terrain; la pri-
son s'impose souvent comme une solu-
tion inévitable, elle donne l'image d'une
réponse claire, contraignante,

(109) Ch. Représentants, Doc. parl., sess. ord. 2001 – 2002, 1500/001, p. 5.

(110) M.B., 1er mars 2001.

(111) A. de Terwangne, «Placement provisoire de mineurs ayant commis un fait qualifié infraction.»,
J.D.J., 2002, n° 214, pp. 38 à 42..

(112) Et avec les limites décrites dans la présente contribution.

(113) J.-C. Bouvier, «Pourquoi les juges ne recourent-ils pas davantage aux peines alternatives ?», in FL. Raynal
(dirigé par), Prison : quelles alternatives ?, Paris, Corlet, Marianne, Panoramiques, 2000, II, n° 45, p. 96.

La peine de travail doit être assortie d'un peine
subsidiaire, l'emprisonnement ou l'amende
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stigmatisante et lisible de l'exté-
rieur» (114).

À l'enfermement de la loi, se joint donc
l'enfermement mental du juge.

§ 2. Manque de consultation
des juges du siège

Dans le processus d'élaboration des lois,
il arrive que le parlement auditionne et
reçoive des magistrats. Qu'il s'agisse
d'un projet de loi sur la preuve ou sur la
peine, ce sont souvent des magistrats du
ministère public et des juges d'instruc-
tion qui sont entendus par le Parlement.
Les juges du fond sont par contre ra-
rement auditionnés. Ce faisant, on
oublie que ce sont eux qui statuent
sur la culpabilité et qui prononcent les
peines. Pourtant, on ne peut négliger
que les modifications du droit pénal
sont plus aisément acceptées par les
tribunaux et appliquées dans l'esprit
voulu par ceux qui les ont conçues si
tant des magistrats du siège que du
parquet, ont la possibilité de partici-
per à leur élaboration (115).

On ne peut dès lors qu'inviter le légis-
lateur à entendre davantage la voix des
juges du siège.

§ 3. L'enfermement du juge
dans des procédures
accélérées

Les procédures accélérées se multi-
plient. Dans ce cadre, la force des faits
prend souvent le dessus sur la figure du
délinquant. «La personnalité du pré-
venu n'est souvent abordée que par le
prisme du casier judiciaire, ce qui, dès
lors qu'il n'est pas vierge, tourne rapi-
dement au désavantage du possesseur.
Les indications sur son histoire person-
nelle, sur son parcours et son envi-
ronnement sont absentes ou invérifiées,
faute d'avoir pu être valablement re-
cueillies et exploitées dans le trop court
laps de temps qui caractérise la procé-
dure. Ce sont de tels éléments qui per-
mettraient pourtant de prévoir une
réelle individualisation de la peine à
prononcer, et, partant, d'envisager une
alternative crédible à l'incarcéra-
tion» (116).

Ces propos, tenus par un magistrat, ne
font que renforcer la nécessité pour le
législateur d'adopter une politique co-
hérente en matière pénale. L'expédition
du jugement des infractions est en effet
incompatible avec la recherche d'une ré-
ponse mesurée et adéquate au compor-
tement délinquant.

§ 4. Distance avec le
processus d'exécution des
alternatives et ses acteurs.

On constate que le juge est souvent
peu informé sur le contenu et le dé-
roulement des peines alternatives. Un
rapprochement est pourtant encou-
ragé au niveau européen (117) et sou-
haité par les juges eux-mêmes. Le juge
ne connaît en général que des cas qui
reviennent devant lui. Les magistrats
sont structurellement trop isolés des
travailleurs sociaux et des auxiliaires
de la justice.

Cet élément constitue aussi un obsta-
cle au développement des mesures de
substitution à l'emprisonnement. Un
plus grand rapprochement des diffé-
rents acteurs pourrait aussi entraîner
une modification de la perception que
les magistrats peuvent avoir de ce qui
constitue une réponse adéquate et me-
surée à un comportement délinquant.

Conclusion

Au terme de la présente étude, l'on
peut tracer quelques brèves lignes de
conclusion.

L'instauration de la peine de travail
comme peine autonome peut être pré-
sentée comme une avancée dans le ca-
dre de l'administration de la justice pé-
nale, que l'on peut saluer, sous réserve
d'un certain nombre de lacunes qui

émaillent la loi du 17 avril 2002. Cette
législation est peut-être en effet un pre-
mier pas vers une politique globale d'al-
ternatives à la prison. Nous avons tou-
tefois vu, tout au long du présent arti-
cle, que de nombreux obstacles existent
encore pour l'instauration d'une prati-
que judiciaire et d'une politique crimi-
nelle axée sur les mesures de substitu-
tion à l'emprisonnement.

L'effectivité de la peine de travail
comme peine autonome et sa réussite
seront, dans l'état actuel de notre légis-
lation, tributaires de la manière dont elle
sera mise en œuvre. Cette effectivité et
cette réussite commandent à nos yeux,
outre la détermination d'une réelle po-
litique des poursuites, une formation et
une sensibilisation des acteurs concer-
nés, et notamment des magistrats.

Et au-delà de la sphère judiciaire, la
réussite d'alternatives à la prison com-
mande le développement d'une réelle
politique économique et sociale. Elle
suppose que soit promus l'accès à l'em-
ploi, au logement, à la culture, que
soient développés la vie de quartier et
les loisirs, etc. C'est à ce prix-là, et à ce
prix-là seulement, que les objectifs de
réinsertion sociale assignés à la peine
de travail pourront être atteints. À dé-
faut, nous risqueront d'être confrontés
à la situation décrite par D.
Kalogeropoulos, et reprise sous la
plume de Ph. Mary : «Monsieur, vous
avez fait vos cent heures de travail d'in-
térêt général, c'est bien; maintenant, ne
recommencez pas vos bêtises délinquan-
tes pendant 18 mois ou 5 ans, même si,
quand je tiens ce discours, je sais que
vous n'avez pas cinq sous en poche et
n'avez qu'un espoir mitigé de vous trou-
ver un petit boulot» (118).

(114) Ibid., p. 96.

(115) Rapport du Comité européen pour les problèmes criminels sur certaines mesures pénales de substitution aux
peines privatives de liberté (élaboré par le sous-comité n°XXVII), op. cit., p. 59.

(116) J.-C. Bouvier, op. cit..

(117) Rapport du Comité européen pour les problèmes criminels sur certaines mesures pénales de
substitution aux peines privatives de liberté (élaboré par le sous-comité n°XXVII), op. cit., p. 60.

(118) Ph. Mary, «Le travail d'intérêt général et la médiation pénale face à la crise de l'état social :
dépolitisation de la question criminelle et pénalisation du social», in Travail d'intérêt général et
médiation pénale : socialisation du pénal ou pénalisation du social, op. cit., p. 347.

Un premier pas vers une politique globale
d'alternatives à la prison ?




